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aUX LECTEURS

Cette brochure s'adresse surtout :
1 Av petit propriétaire, qui prévoit devoir végéter 

toute sa vie au milieu de la concurrence européenne. La 
province de Ouéliec lui offre à exploiter, moyennant un mo
dique avoir, de grandes propriétés qui ne coûtent rien ou 
presque rien.

2 Au fermier A cav.es, qui n’a aucun es|siir. en Eu- 
ro|ie, de devenir un jour propriétaire. Il y a très peu de 
fermiers au Canada ; la très grande majorité des cultivateurs 
sont propriétaires de leurs terres. Et ce n’est pas comme 
fermiers, pour cultiver à ferme la terre appartenant à d’au
tres que l’on invite les laboureurs français à venir dans la 
province de Québec, c’est pour qu’ils deviennent, eux aussi, 
en très peu de temps propriétaires des terres qu’ils cultive
ront. Il n’y a pas de petit fermier en France qui ne puisse 
au Canada, en conservant les liai.>ittides de frugalité et d’é
conomie qui lui sont imposées chez lui. avoir sa terre à lui 
et ne devoir rien à personne.
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3° Au propriétaire endetté, qui voit chaque année 
les intérêts qu’il paie, manger insensiblement son capital 
Qu’il règle ses dettes, tandis qu’il en est encore temps ; et 
avec les débris de sa fortune, il refera, dans la province de 
Québec, vu les facilités d’établissement, son avenir com
promis.

4° Au père d’une nombreuse famille, vivant assez 
bien lui-même, mais incapable-de""dônnër"^ln héritage à 
chacun de ses enfants. Dans la province de Québec, il 
pourra comme un patriarche, les établir facilement autour 
de lui.

5° Au cadet de famille, qui n’a pas les moyens de 
soutenir en Europe, le ton héréditaire de sa maison. Il lui 
sera plus facile, dans la province de Québec, de recommen
cer la vie, de prendre de nouvelles habitudes et de mettre à 
profit des biens surabondants ici, insuffisants là-bas.

6° A l'iiomme de fortune, effrayé des fluctuations 
et des périls qu’offre actuellement le marché monétaire eu
ropéen, et fatigué des instabilités toujours croissantes de 
cette vieille société de l’ancien monde. La jeune province 
de Québec lui offre, au suprême degré la tranquilité, la sé
curité et le respect, pour sa personne, ses biens et ses croy
ances.

7° Aux orphelinats agricoles, qui ont des ressour
ces. Ils peuvent dans la province de Québec, à bon mar
ché, loin des dangers des villes, dans des campagnes heu
reuses, établir leurs pupilles sur des terres vierges.

8° Au domestique de ferme, qui gagne aujourd’hui



flans la province de Québec, depuis cent vingt-cinq francs 
jusqu'à deux cents francs par mois, avec la nourriture et le 
logement. Des cultivateurs propriétaires renoncent souvent 
à cultiver une partie de leur terre faute de bras |>our la 
travailler.

9 At'X DOMESTIQUES ET GENS UE MAISON.—La 
population canadienne fournit pëî^^lc” domestiques et 
de gens de maison, car les autres occupations indus
trielles, agricoles et commerciales sont plus à son 
gré. De nombreuses familles à l'aise dans les villes 
et dans les campagnes, qui ne peuvent se procurer la do
mesticité qu'elles désireraient, recevraient avec plaisir, dès 
leur débarquement, les domestiques surtout du sexe fémi
nin qui voudraient émigrer. Ce que l'on recherche surtout 
ce sont les lionnes à tout faire, les femmes de cham
bres et cuisinières. Les gages pour ce genre de domesti
ques sont beaucoup plus élevés qu'en France. Ainsi une 
bonne à tout faire gagne à Montréal de 50 à 60 francs par 
mois ; une femme de chambre à peu près autant ; une bonne 
cuisinière française recevrait 75 à 100 francs par mois. 
Le service est plus facile. Les domestiques sont mieux 
traitées, et elles jouissent de beaucoup plus de liberté qu'en 
France. Pour la domesticité du sexe masculin, il y a pla
ce. dans la province de Québec, pour des jardiniers, sur
tout ceux qui peuvent prendre charge d'une serre, ]xnir les 
cochers, etc. Les gens mariés, hommes et femmes sans 
enfant, peuvent trouver à se placer très facilement dans 
une même maison à un salaire rémunérateur.



io Av capitaliste, à l'industriel, au commerçant 
qui veulent placer des capitaux dans l'industrie, les manu
factures, le commerce, les banques, les chemins de fer, les 
mines, etc. Les ressources de toutes sortes de la province 
de Québec, encore imparfaitement exploitées, présentent 
avec les plus grandes chances de réussite, un vaste champ 
à leur activité, à leur énergie et à leur esprit d'entreprise.

X. B.—Quant aux ouvriers de manufactures et aux 
personnes de professions libérales, ils font mieux de rester 
dans leur pays. Les salaires ne sont pas plus élevés qu'en 
France et en Belgique, et la concurrence est grande partout. 
D ailleurs il n'y a pas de demande de ce côté.

Encore une fois, il y a un avenir certain dans la pro
vince de Québec, ]xnir les cultivateurs, les garçons de fer
me, les domestiques et gens de maison.
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ESQUISSE
DE LA PROVINCE DE QUEBEC

COUP D’ŒIL GENERAL

La province «le Quéltec, après cent chiquante ans de 
domination anglaise, est restée terre française. Elle occu
pe dans le Canada, ou mieux dans l'Amérique du Nord, 
une situation sjx'ciale. Elle a conservé le caractère reli
gieux et national de sa première colonisation.

Au point de vue de la nationalité la population île la 
province de Québec, en 1901. se divisait comme suit :

D'origine française..............  1,32.2.11$
“ anglaise................. 114.710
“ irlandaise............... 114.842
“ écossaise................ 60,068

Autres.................................. 37A63

1.648.898
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Au point de vue «le la religion. Ic> catholiques consti
tuent l'immense majorité «le la population de la Province; 
ils comprennent presque toute la population d'origine fran
çaise et irlandaise :

Catholiques ........................... 1.42(4,260
Autres .................................... 219.638

1.648,898

Les familles nombreuses sont un des traits caractéris
tiques de la population «le la province de Québec; il y avait, 
en njot. dans la province. 307.304 familles, ce qui, pour une 
population de 1/148.81)8 habitants donne une moyenne de 
5.3 par famille.

Il y avait «laits la province de Québec, en njot. en outre 
de la population canailienne-françaisc. 3.183 Français, 612 
Belges et 597 Suisses. Ce nombre est aujourd'hui beau
coup plus considérable, puisipte la moyenne annuelle des émi
grants de langue française qui se sont fixés, dans la Provin
ce, depuis une dizaine d'années, a été d'environ deux mille.

Les coutumes et la langue françaises y ont conservé leur 
ancienne influence, le- villages ont gardé le même aspect. 
Autour «le l'église de style normand et couverte de son toit 
reluisant, se groupent des habitations champêtres et des ex
ploitations rurales. L'émigrant français croit revoir ses 
villages normands et bretons.

Le vaste pays qui porte le nom modeste de “ Province 
de Québec. " est grand comme la France et la Be!gi«|ue réu
nies. Sa superficie couvre 347.000 milles, environ 360,000 
kilomètres carrés. F.lle s'étend sur les bords du fleuve 
Saint-Laurent et semble en accompagner te cours jusqu’aux 
grands lacs. Au nord, elle s’étend jusqu’à la baie d'Hud
son. Très inégalement occupée, les bords «lu Saint T.au-
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Quebec.—Monument Champlain

lent et îles rivières qui viennent jeter leurs eaux dans les 
siennes, ont surtout attiré les efforts des cultivateurs, et 
d’immenses étendues lie territoire attendent encore des ha
bitants et des propriétaires.



Les Anglais sunt grc mites dans Montréal, Onéliee, les 
cantons de l'est de la province et sur les bords de la rivière 
( Hitaouais.

l'lavée connue au centre des provinces orientales de la 
Confédération canadienne, en possession de la navigation 
presque tout entière du Saint-Laurent, occupant enfin l'ent- 
Louclmre de ce lleuve, la province de Onéliee en tient pour

hum 11 « 11 ïi 1 Ml'

Quebec.—L'Université Laval

ainsi dire les portes e: la clef, et nulle importation, nulle ex
portation 11e se fait d'Kurope au Canada, ou du Canada en 
1 .nrope. sans passer par les ports de Moiitréa et de Onéliee.

Cette situation privilégiée lui assure plus de la moitié 
du commerce de tout le Canada.

Le réseau de chemin de fer comprend 3.571 milles en 
stqierficie.

Le Grand Tronc Pacifique, actuellement en construc
tion. traversera la province de Onéliee dans toute sa Ion-
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gueur et ouvrira d'immenses territoires à la colonisation et 
à l’industrie.

1 Sien que les différentes .brandies de l'industrie se 
soient développées d'une façon prodigieuse, depuis une di
zaine d années, la province de Québec est avant tout un 
pays agricole, un pays de colonisation, et la nature, on peut 
le dire, s est complu à lui prodiguer à pleines mains ses fa
veurs. car elle est partout grandiose : forêts, montagnes.

fFPPi

Montreal.—Château Ramsay, ancienne résidence 
des gouverneurs français

lacs, rivières, chutes magnifiques, forces hydrauliques, îles, 
pâturages riches, animaux sauvages en grande variété, mi
nerais de toutes sortes, etc.

La valeur des produits de la forêt était estimée, à elle 
seule, en 1901, à dix-neuf millions de piastres, et les pêche
ries de la province, qui enmloient près de vingt mille per
sonnes, oui rapporté, la même année, $2,189,861.

Les forêts qui s’étendent à perte de vue dans toutes



-ij-

les directions, et qui renferment des essences très précieuses, 
sont depuis nombre d'annce' l’objet d'une constante et ac
tive exploitation. L’aire des forêts concédée jusqu’à ce 
jour pour la coupe du boti couvre un peu plus de 66.000 
milles carrés.

D autre part, d’après une statistique officielle, la pro
vince de Québec avait produit en 1901: 1,960,433 minots de 
blé du printemps ; 6,594 minots de blé d’automne ; 2,532,388 
minots d'orge ; 33,516.172 minots d'avoine; 210.797 minots

Montréal.—L’institut des sourdes-muettes

de seigle: 1.356.355 minots de mais : 1.847.821 minots de 
sarrasin ; 908.336 minots de pois; 59.186 minots de hari
cots; 3,520.045 minots d’autres grains ; 16.610.451 minots 
de pommes de terre ; 7.342.004 livres de tabac.

Les rivières, les lacs et les montagnes de la province 
de Québec voient accourir, de leur côté, de tous les points



de l'Amérique, dus centaines de “ s|«irtsmen " qui trouvent 
à la fuis plaisir et santé à peu hcr les salmonidés et à chas
ser les grands fauves.

*
* *

Quant aux ressources minières de la province de Qué
bec. leur exploitation, laissée longtemps en suspens par suite

*

Montréal.—Le pont Victoria

JjJg£ : 3'

de l’absence de capitaux suffisants et de renseignements as
sez précis, ne saurait tarder à devenir un autre facteur im
portant de notre richesse nationale. Aujourd’hui, en effet, 
qtt’on en apprécie mieux la valeur, un réveil s'est produit 
de ce côté et chaque jour pour ainsi dire voit surgir de nou
veaux syndicats s’organisant pour fouiller les entrailles du 
sol et en extraire des substances minérales de premier ordre.

La province de Quÿbec possède plusieurs villes se peu-
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Montreal.—L’académie commerciale Mont-Saint-Louis



plant avec une rapidité relativement égale à celle des villes 
américaines, et appelées ainsi que ces dernières à devenir 
des grands entrepots commerciaux et des centres d'industrie.

Les deux principales villes sont Montréal, avec une po
pulation de 500.000 habitants ( avec sa banlieue), et Québec, 
avec une population de 70.000. dont les trois quarts sont 
d origine française.

Viennent ensuite, par ordre d'importance et de popula
tion. dont le chiffre varie de cinq à vingt mille habitants : 
Hull, Sherbrooke, Valleyfield, Trois-Rivières, Saint-Hya
cinthe, Lévis, Sorel, Chicoutimi, Saint-Jean, Fraserville, 
Juliette, etc.

INSTITUTIONS POLITIQUES, Etc

Ce fut en juillet 1867 que les possessions britanniques 
de 1 Amérique du Nord se fédéralisèrent et se donnèrent une 
constitution semblable à celle des Etats-lTnis et de la Suisse, 
sauf certaines modifications légères inhérentes à leur titre 
de colonie anglaise. Ce contrat politique reconnaît à cha
que province des libertés locales très étendues. Les mœurs, 
la langue, les lois, la religion, les institutions, tout ce que 
les provinces considèrent comme partie intégrante de leur pa
trimoine fut l’objet d’un profond respect.

La conséquence de cette lattitude fut que les groupes 
<l'origine différente marchent sans entrave et se développent 
en toute liberté.

Le gouvernement du Canada se compose d’un double 
rouage : le rouage fédéral et le rouage provincial.

Le rouage fédéral contrôle la dette publique, les pro-
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priétés gouvernementales, le commerce général, la poste, la 
milice, la navigation, la naturalisation, etc.

Le second rouage a pour champ d’action les différentes 
provinces fédérées, lesquelles exercent une souveraineté à 
peu pris absolue en ce qui concerne la disposition des terres 
publiques, l’administration, l'emploi et la distribution des 
revenus de l'intérieur, la justice, le droit de propriété, les

Sainte-Annc-iic-la-l'ocatière.—I.v collège classique

rapports des citoyens entre eux. en un mot, tout ce qui tou
che au fonctionnement du gouvernement civil.

Le gouvernement de la province de Québec se compose 
d'un lieutenant-gouverneur, nommé par l’exécutif fédéral, 
d’un conseil législatif, nommé à vie, et d'une chambre de 
députés élus par le peuple, et complètement indépendante 
dans la sphère de ses attributions.

2
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Le budget général des dépenses de la province de Qué
bec qui vient d’étre voté par la Législature, est de $5.011- 
362,98. 11 se détaille connue suit :

Dette publique, $1,204,688.20; législation, $226,533, 
<K>: gouvernement civil, $337.465.00; administration de la 
justice, etc., $678,900,00; instruction publique. $643,360.00; 
asiles d’aliénés, $428,325.00; enrôles de réforme et d'indus
trie, $60,000.00; hygiène, $22,500.00; travaux publics et 
travail, $254,601.76; agriculture, $277,150.00; terres et fo
rêts, $221.300.00; colonisation, mines et pêcheries, $247, 
750.00: institutions de bienfaisance, $50,046.25; charges 
sur le revenu, $142.500.00; services divers, $161.661.64 ; 
chemins de fer, $37.325.00.

*
* *

S'il est vrai que pour mieux assurer la liberté du ci
toyen, dans une société démocratique, il faille diviser son 
action en multipliant les foyers d’indépendance locale, tout 
en les reliant entre eux par un engrenage hiérarchique, la 
province de Québec est bien favorisée sous ce rapport, car 
la décentralisation est la caractéristique de ses institutions. 
Nous ne connaissons pas de pays où le peuple se gouverne 
plus directement et plus complètement. Pas un centin de l’ar
gent du citoyen ne peut être dépensé par le gouvernement 
politique, par le gouvernement municipal, le gouvernement 
des choses temporelles de l'Eglise, les sociétés d’agriculture, 
les commissions scolaires, etc., sans que cette dépense n’ait 
été approuvée par les représentants autorisés du peuple.

Divisions territoriales

Pour les fins administratives, la province de Québec 
est divisée en vingt-et-un districts judiciaires, comprenant
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soixante treize comtés ou collèges électoraux, qui se subdi
visent en cités, villes, villages, cantons (townships) et pa
roisses. Outre ces subdivisions, plusieurs comtés, notam
ment dans la partie ouest de la Province, renferment d'im
menses étendues de domaine appartenant à l'Etat. partielle
ment arpentées et affermées à des particuliers ou à des com
pagnies, qui exploitent les forêts et les mines renfermées 
dans ces domaines.

Système municipal

Le système municipal est très développé, la décentra
lisation étant l’idée fondamentale des institutions politiques 
canadiennes. Chaque comté, chaque paroisse a son con
seil local et son bureau de commissaires d’écoles, auxquels 
incomlient la gestion des intérêts de la localité et le soin des 
affaires scolaires. En sorte que chaque citoyen vote lui- 
même pour toute taxe qu’il a à payer.

Organisation judiciaire

La hiérarchie judiciaire de la province de Québec com
prend les cours des commissaires, des magistral ou d » jug s 
de paix, les cours des matdstrats de diserts, de magistrats 
de police, de recorders : dans les villes, la cour de circuit, la 
cour siqiérieurc. la cour de révision, la cour d’apnel. la cour 
suprême du Canada, et. en Angleterre, le conseil privé, qui 
est le tribunal suprême.

Le droit civil de la province de Québec est le droit civil 
français, sauf quelques dispositions du code Napoléon, qui 
y ont été insérées. Le droit de tester est illimité: chaque 
citoyen est libre de disposer de ses biens par testament com
me bon lui semble. La communauté de biens existe encore 
entre époux, à défaut de conventions contraires.
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Le droit criminel canadien est le droit commun d’An
gleterre, tel que modifié de temps à autres par les lois du 
parlement fédéral, qui a d'une manière exclusive tous les 
pouvoirs en matières criminelles. Ces pouvoirs sont main
tenant plus considérables que jamais, puisque le droit d'ap
pel a été aboli en matières criminelles.

Roberval.—L’école ménagère

L’ “ habeas corpus " fait partie du droit criminel. Il 
garantit d'une façon absolue la liberté individuelle du ci
toyen.

Suffrage

L’âge de la majorité, qui est fixée à 21 ans, donne au 
citoyen canadien le droit de participer à l'administration du 
pays, soit comme électeur fédéral, lorsqu’il élit un député à
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l:i Chambre des communes ; comme électeur provincial, lors
qu'il élit un député à la Législature de la province de Qué-

!bec; comme électeur municipal, lorsqu’il élit un conseiller de 
ville ou de paroisse; comme contribuable, lorsqu’il élit un 
commissaire d’écoles ; enfin comme franc tenancier, lorsqu’il 
élit un fabricien.

Tout citoyen de la province de Québec, sauf de rares 
exceptions, est électeur ou éligible. 11 lui suffit d'être pro
priétaire, ou occupant, ou locataire d’un certain bien-fonds.

La votation est secréte, et le citoyen a pleine liberté 
d’exercer ses droits politiques.

Naturalisation

Les lois de la naturalisation portent l’empreinte de la 
plus grande libéralité. Un étranger peut y posséder la pro
priété foncière au même titre que le sujet britannique et y 
transiger n'importe quelles affaires, sans s’être fait naturali
ser.

Après un séjour de trois ans, l’étranger devient ci
toyen canadien, s'il prête le serment d'allégéance. Ce ser
ment comporte une simple fidélité aux lois et aux institutions 
du pays, et il n'implique aucune répudiation pénible ou of
fensante. Il confère en outre à celui qui acquiert la qualité 
de citoyen canadien, tous les droits et privilèges qu’il aurait 
eus s’il fut né dans l'empire britannique.

Impôts

Le gouvernement ne prélève aucun impôt sur les pro
priétés : il n’y a de taxes que pour l’entretien des écoles et 
1er Iresoins des services municipaux.
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Les principaux revenus du gouvernement proviennent 
des contributions indirectes de la douane et de l’accise.

Service militaire

Il n'y a pas en Canada de service militaire obligatoire, 
mais une milice composée de volontaires. La police suffit 
partout au maintien de l’ordre, et la sécurité est parfaite,

Bas-Saint-Laurcnt.— La station balnéaire de Tadoussac

rntm**. Sl.

surtout dans la province de Québec. Le pavillon national 
protège notre commerce sur toutes les mers, et les Cana
diens vivent dans les meilleurs termes avec leurs voisins, les 
Américains.

La Presse

La province de Québec jouit au suprême degré de la 
liberté de la presse, qui n’a d’autre contrôle que l’opinion pu-



blique et les lois sur le libelle. Les journaux canadiens 
peuvent critiquer, censurer impunément la conduite du gou
verneur, des ministres, des hommes publics, sans s’exposer à 
d autres |X‘ines que la condamnation |>our le libelle ou la dif
famation de caractère, par les tribunaux ordinaires, sur 
poursuite individuelle des parties intéressées.

Les journaux se comptent par centaines, dans la pro
vince de Québec, chaque centre un peu populeux ayant son 
organe, publié en langue française.

Voies de transport

La facilité avec laquelle l'on peut se transporter d'un 
endroit à un autre de la province de Ouélicc est très grande.

Il a fallu faire de lourds sacrifices pour aider les entre
prises de chemins de fer. favoriser la construction des ca
naux et l'amélioration des routes fluviales.

Les transports étant l’une des principales bases du com
merce, la province de Québec n’aurait pas aujourd’hui ces 
grands marchés de Montréal. Québec. Sherbrooke, Saint- 
Jean. Chicoutimi, etc., si elle n’avait sacrifié des millions 
pour les créer et les subventionner.

Le réseau actuel de chemins de fer de la province de 
Québec comprend :

Le Pacifique Canadien. 563 milles: différentes sections 
du Pacifique Canadien. 56 milles : le Crand-Tronc. 450 mil
les : le chemin de fer de Québec et du Lac Saint-Jean, 250 
milles, avec Ouéhec comme tète de ligne et Rnherval et Chi
coutimi pour terminus : le Grand-Nord. 23S milles: le Qué
bec-Central. 2ts milles: le chemin de fer du Sud-Est. 220 
milles: le Vermont Central. 12T milles: le chemin de fer de 
la Raie des Chaleurs. 130 milles : le Témisconata. 70 milles: 
le Montréal et Occidental. 70 milles : le chemin de fer de la
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Gatineau, 50 milles ; le chemin de fer des Comtés-Unis, 60 
milles; le chemin de fer de la Tuque, 25 milles ; le chemin 
de fer Intercolonial qui parcourt, dans la Province, une lon
gueur de 313 milles et met les villes de Québec et de Mont
réal en communication directe avec la plupart des comtés de 
la rive sud et notamment avec la grande et fertile vallée de 
la Matapédia ; enfin, le nouveau transcontinental Grand 
Tronc Pacifique qui traversera la Province dans sa plus 
grande longueur et ouvrira de vastes contrées à la colonisa
tion et à l’industrie.

*
* *

Il est peu de pays au monde qui présente autant que la 
province de Québec d'aussi nombreux et importants cours 
d’eau, d’une synthèse si bien ordonnée que chaque rivière 
joue un rôle dans la circulation générale.

Le Saint-Laurent est naviguable pour les paquebots de 
30 pieds de tirant d'eau jusqu’à Montréal, centre de la pro
vince, et jusqu’au lac Ontario pour les bateaux d’un tirant 
d’eau ordinaire; le Richelieu, depute son embouchure jus
qu’au lac Champlain, puis jusqua New York par l’Hudson ; 
le Saguenay, depuis son embouchure jusqu’à Chicoutimi ; 
l’Outaouais, depuis Montréal jusqu’à Ottawa ; enfin plu
sieurs autres lacs et rivières qu’il serait trop long d’énumé
rer.

Signalons toutefois la baie des Chaleurs dont le vaste 
contours est bordé de cantons encore peu habités, mais dé
bordant de ressources naturelles de toutes sortes.

Les compagnies de navigation ont d’excellents servi
ces ; quelques unes ont même des bateaux d’un grand luxe ; 
et, durant la saison d’été des milliers de touristes améri-



cains et européens visitent le majestueux Saint-Laurent et 
les pittoresques rivières Saguenay, Outaouais, Richelieu, etc.

Les principaux canaux sont ceux de Chambly (12 mil
les), sur le Richelieu; Beauharnois (11 !■> milles); Soulan- 
ges (14 milles); Lachine (S'-j milles), sur le Saint-Lau
rent, et de Granville (5% milles), sur l’Outaouais.

Postes et télégraphes

Le système postal est très développé au Canada et il 
s'étend au moindre village, quelque éloigné qu'il soit des 
centres de population. Le port des lettres est de deux cents 
et la livraison se fait à domicile dans toutes les villes de plus 
de 10,000 habitants.

Pour donner une idée de l’importance de ce service, 
citons quelques chiffres pour l’année 1907 :

Nombre de bureaux de poste......... 11,377
“ “ lettres ............................. 273.071.000
“ “ cartes postales ............. 28,270,000
“ “ lettres chargées............  6,254.000

Durant la même année, les sommes totales envoyées par 
mandats et billets de poste s’élevaient à $47,929,299.73

*
* *

Le service télégraphique s'étend à presque tous les vil
lages canadiens de quelque importance.

En 1905, les trois grands services Pacifique Canadien, 
Grand-Nord, Lînion de l’Ouest et celui du gouvernement fé
déral comptaient 3,162 bureaux et couvraient 37.774 milles.

* *
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Montréal.—Ecole Polytechnique.
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Le service téléphonique est également très répandu. 
Dans beaucoup d'endroits, des compagnies privées donnent 
un service local pour un prix modique.

La question de l'acquisition des services télégraphiques 
et téléphoniques par l’Etat et les municipalités parait devoir 
se résoudre dans un avenir rapproché. La province de Ma
nitoba a déjà acquis ces services des compagnies privées.

Banques et Caisses d’epargne

La loi qui régit les banques canadiennes est aujourd'hui 
reconnue l’une des plus parfaites. Plusieurs crises financiè
res, dont une toute récente, ont produit des catastrophes aux 
Etats-Unis, sans affecter sensiblement le cours des valeurs 
canadiennes et la circulation de l’argent.

La Banque de Montréal est une des institutions finan
cières les plus solides du monde entier.

Plusieurs des banques canadiennes sont absolument 
contrôlées par des Canadiens-français. Mentionnons plus 
particulièrement : les banques Nationale I succursa'e à Pa
ris), Hochelaga, Provinciale. d’Epargne, Saint-Hyacinthe, 
etc.

Il existe aussi des caisses d'économie, où l’on peut dé
poser la petite épargne avec les garanties les plus complètes 
de sécurité.

Quelques chiffres feront mieux comprendre la large 
place que les banques occupent dans la vie nationale du Ca
nada :

Capital
Dépôts
Circulation des billets 
Escomptes
Actif total

1896
$ 62.043.175 

103.616.040 
31.456.207 

213.211.006 
320.037.643

1906

$ 91.074.505 
536,769.519 
69,366.505 

599,338.220 
861,602.330



I ue caisse d qiargne est attachée à la plupart des bu
reaux de poste. Les dépôts ne doivent pas être moindres 
d'une piastre et ne [leuvent déliasser mil e piastres par an
née. Le chiffre total de ce« débits ne doit pas être plus élevé 
que trois mille piastres |x>ur chaque |>ersonne. Il n'est pas 
accordé d'intérêt pour les sommes dépassant ce chiffre.

Le taux de l'intérêt sur ces dépôts ne |>eut dépasser 4' 1 . 
il est actuellement de 3' 1 .

II va sans dire que ces dépôts sont garantis par l'Etat.

Traité franco-canadien

L'an dernier, deux ministres du gouvernement du Ca
nada menèrent à bonne fin la négociation d'un traité de com
merce entre la France et son ancienne colonie, le Canada 
C'était la première fois qu’un traité affectant une colonie 
était négocié directement par ses représentants.

Ce fait démontre bien jusqu’à quel point le Canada est 
devenu une nation.

Naturellement, ce traité est avantageux aux deux 
pays : moralement, il place le Canada au rang des nations 
indépendantes.

Les échanges entre le Canada et la France sont encore 
modestes, mais il n'y a aucun doute qu'avec le nouvel ar
rangement, elles prendront des proportions plus considé
rables.

Tout semble d'ailleurs faciliter ce résultat : d’abord la 
langue des deux peuples qui est la même, les habitudes qui 
ne sont pas devenues très différentes, la connaissance que les 
Canadiens ont de la France et l'estime où ils la tiennent, les 
relations personnelles chaque jour plus nombreuses entre 
Montréal, Québec et Paris. Les Français doivent donc de 
venir nos clients comme nous devons devenir les leurs.
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Paris.—Le commissariat canadien, 10, rue de Rome
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La prospérité du Canada

Depuis une dizaine d’années, le Canada en général a 
fait des progrès qui sont sans précédents dans la vie écono
mique des pays du Nouveau-Monde, les Etats-Unis compris.

C’est un sujet de légitime orgueil [>our les Canadiens 
que ce merveilleux développement de leur pays.

Quelques chiffres feront mieux comprendre ce progrès:
En 1896, la dé|)ense totale du gouvernement du Canada 

était de $44,096,383. et. en 1906, elle atteignait le chiffre 
de $110,500,000. Et cependant le budget de chaque année 
s'est soldé par un surplus très substantiel.

Continuons à citer les chiffres officiels :
1896 1906

Importations ....................... $118,011,508 $294,286,015
Exportations........................ 121,015,852 256,586,630
T otal commerce extérieur .. 259.025.360 550,872.645
Capital des banques .......... 62,043,175 91.074,505
1 lépot dans les banques . .. 193,616.049 536,769.519
Circulation des billets........ 31456,297 69,366,505
Escomptes............................. 213,211.996 559.338,229
Actif total des banques .. . 320.937.643 861.602,330
M Illes de voies ferrées .... 16,314 21.353
Voyageurs transportés .... 13,059,023 27,989,782
Tonnes de marchandises .. . 24.248,294 57,966,713
Recettes brutes .................... 50,374,295 125,322,865
Revenu des postes............... 4,005,891 7,708,142
Lettres expédiées................. 116,028,000 323,644.000

1890 1905
Capital industriel ................ $353.213.000 $843,931,178
Production industrielle .... 469,847,886 715.035.965

Durant la même période (1896-1906), l’augmentation 
du commerce, par tête, avait été comme suit :
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Grande-Bretagne .............. 53 %
France ................................ 53'/$%
Allemagne......................... 87 %
Etats-Unis ........................... 100 %
Canada ................................. 170 %

Ces chiffres sont extraits de 1' “ Annuaire du Canada." 
publication officielle.

INSTRUCTION PUBLIQUE
Connue dans tous les pays de progrès, l'éducation est 

une des grandes préoccupations des Canadiens, et chaque 
centre de population (tossède au moins une école, qui est 
souvent l’édifice le plus imposant de la localité. Partout où 
il y a des communions différentes, chacune a son école.

Les écoles sont entretenues, partie par les municipalités 
au moyen de taxes spéciales, partie par des subventions spé
ciales. Les maîtres ou maîtresses ont été formés dans des 
écoles normales supérieures.

Outre les écoles primaires, il existe des établissements 
d’instruction supérieure, des collèges et des universités.

Dans la province de Québec, le français est exclusive
ment enseigné dans la plupart des écoles primaires.

Dans les municipalités, les affaires scolaires sont admi- 
nis'rées par des commissaires élus par des contribuables, avec 
pouvoir de fixer et percevoir les contributions scolaires, d’en
gager et de payer les instituteurs, de construire et d’entrete
nir les maisons d’école.

Les statistiques qui suivent font connaître, dans une 
certaine mesure, le mouvement éducationnel dans la Pro
vince :



'. I

Saint-Hyacinthe.—Ecole d’industrie laitière



— 33 —

La |in-'Viice moyenne des enfants à l’école i>eut sup- 
|H>rter une coni|>araison avantageuse avec celle d’autres états. 
Elle a été de 72.79' < dans les écoles élémentaires, de 81.18% 
dans les écoles intermédiaires et de 85.49% dans les écoles 
primaires supérieures ; la proportion de la présence moyenne 
dans les trois catégories d'écoles, considérées ensemble, est 
île 76.67' i.

Le nombre de maisons d’enseignement de tout genre 
aujourd'hui dans la province de Québec est de 6.523, avec 
2.639 instituteurs et 10.196 institutrices.

Le nombre des garçons fréquentant les écoles s’élève à 
187.366, celui des tilles à 179.390, donnant 366,756 comme 
le total des élèves.

Le grand total des professeurs, des maîtres et des maî
tresses d'écoles est de 12,935.

Les contributions générales scolaires payées
par les contribuables s'élèvent à ...................... $4.050.741
et celles du gouvernement à ............................ 540.650

soit un grand total de ......................................  $4.591,391
Ix's Canadiens-Français ont deux universités, une à 

Montréal et l’autre à Québec, et une vingtaine de collèges 
classiques qui y sont affiliés, un grand nombre de couvents 
pour les filles, des académies commerciales, des écoles ména
gères. d'agriculture, de coupe, etc.

On est actuellement en train d’organiser une école d’en
seignement supérieur commercial et deux écoles techniques.
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CLIMAT

Il suffit de connaître la position astronomique de la 
province de (Juchée, |>our voir de suite qu'elle doit être 
classée dans la zone des climats tempérés. Les tempéra
tures extrêmes oscillent entre ,p> au-dessous du zéro et go 
(Fahrenheit) au-dessus ; cependant les variations moyennes 
sont à peu prés les mêmes que dans les pays d'Europe qui 
se trouvent sous les mêmes latitudes.

On exagère beaucoup en Europe la rigueur de nos hi
vers, vu qu'on ne les connaît généralement que par les ré-

Gaspisie.—Une famille acadienne de cinq générations

cits des voyageurs qui. trop souvent, veulent donner du in
cluant à leurs narrations, et trop souvent aussi, l’on a con
fondu les données des missionnaires de l'extrême nord avec 
lei réelles conditions climatériques de la vallée du Saint-Lau
rent.
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Heureusement une ces idées fausses et ces préjugés ab
surdes tendent à disparaître à mesure que les relations de
viennent plus suivies entre la France et son ancienne colonie.

*
* *

Le thermomètre, dans le mois de décembre, de janvier 
et de février, varie entre zéro et six degrés Fahrenheit 
quand il descend plus bas, c'est une exception qui ne dure 
que deux ou trois jours. Les maisons sont construites pour 
résister au froid, et elles sont fournies de poêles et de radia
teurs qui permettent d’y faire régner la température que 
l'on veut. Les combustibles (bois et charbon) sont abon
dants partout et à la portée de toutes les bourses. D'ail
leurs, l’expérience démontre qu’il n'est guère d’Européens 
qui n'avouent avoir plus souffert du froid dans les maisons 
de leur pays chauffées seulement par un feu de cheminée que 
dans le “ borne ” confortable de l’habitant canadien. Et 
puis, les froids vivifiants et les ciels sans nuages canadiens 
sont hautement préférables aux pluies froides et aux som
bres brouillards de l’Europe.

D ailleurs, les hivers canadiens ont le double avantage 
de procurer les meilleurs chemins possibles pour les tra
vaux de la forêt, dont l’exploitation constitue la partie la 
plus importante de l’industrie extractive, et de préparer ad
mirablement la terre pour les semailles.

Loin d'être défavorable aux travaux agricoles, une 
épaisse couche de neige protège le sol. lui donne un repos 
complet, le féconde, lui est en quelque sorte, au dégel, com
me une véritable inondation du Nil. Et. au printemps, la 
végétation se développe avec une vigueur et une rapidité 
de croissance que l’on rencontre rarement dans les autres 
pays.

i



Lac Sainl-Jean.—Famille de colon
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La temiwrature d'été est splendide surtout dans la ré
gion du lias du Meuve Saint-Laurent et de la liaie-des-Cha- 
lettrs. Ainsi, pendant l’été, Montréal jouit de la tempéra
ture de Lyon, et (Juéhec. celle de Paris. Les vignes et les 
tomates qui ont besoin, en Angleterre, d'être protégées con
tre les accidents des nuits, parviennent à leur parfaite ma
turité. au Canada, en plein air. Les agriculteurs et les jar
diniers. dans leurs travaux de l'extérieur, ont à peu près 
les mêmes facilités et la même longueur de saison qu'en 
Belgique

Lutin, il est constaté par la statistique vitale et par les 
rappirts des compagnies d'assurance sur la vie, que la pro
vince île Ottéliec jouit du climat le plus salubre et le plus 
propre à entretenir l'énergie vitale comme à favoriser la 
longévité.

Les maladies endémiques y sont inconnues.
La sécheresse de l'air, la nature du sol. l'absence pres

que totale de brouillard, un soleil qui luit presque continuel
lement. tout contribue à faire de ce pays le séjour d'un |>eu- 
ple sain et vigoureux.

Le petit groupe de 70.000 Français abandonné sur les 
bords du Saint-Laurent, il y a un siècle et demi, a pu faire 
souche et donner naissance à une population forte et pleine 
d’avenir de plus de deux millions!
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L’AGRieULTURE

Le si il de la province de Ouébec est admirablement 
adapté à la culture des céréales, des légumes, de ht liettera- 
ve et de toutes les variétés de fourrage ainsi qu’à l'élevage 
des Ixetifs, des moutons et des chevaux. Il produit également 
tous les fruits de l'Kuni|ic centrale: la prune, la pomme, le 
coing, le raisin, les melons, les tomates, etc.

L'été étant aussi chaud tpte daii' le midi de la France, 
la végétation >"y déveliip|>c avec une rapidité <pti tient du 
prodige.

Le but de l’émigrant
Tout individu qui quitte si ni pays pour aller s’implanter 

ailleurs a un double but: gagner son existence et celle de 
sa famille et s’assurer autant que jmssible des ressources 
ou des revenus pour scs vieux jours. Il doit donc avant 
d’émigrer savoir, si. dans un pays comme la province de 
Otiébcc. où l’agriculture peut être considérée comme la 
source principale où l'on puise les moyens d’existence, il 
]>cut trouver des terres convenables pour y cultiver les dif
férentes denrées et s’il y rencontrera l’aide et la protection 
qu'il lui faut non seulement au début de sa carrière, mais 
pendant toute sa vie.

Dans ce chapitre, nous allons donc traiter brièvement, 
établir par des faits, les moyens à la disposition du cultiva
teur et aussi l'aide cl l’appui qu'il |H?ut recevoir, non seule
ment du gouvernement, mais des différentes sociétés ou as
sociations qui existent dans la Province.

Tl faut aussi pour que l'émigrant quitte son pays avec 
raison, qu'il soit à peu près certain de trouver ailleurs mieux 
qu’il ne ]>eut obtenir chez lui.



Arthabaskc.—La ferine <le M. I*. Tourigny, député
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Deux manières de s'établir

Ceux qui viennent s'établir dans la province de Québec 
peuvent le faire de deux manières, soit en achetant une terre 
de 40 hectares, non défrichée, pour un prix nominal de 2 
à 3 francs l'hectare ; soit en prenant une terre en partie dé
frichée sur laquelle il y a 3 ou 4 hectares disponibles im
médiatement pour la culture.

Les célibataires dans les 20 ans peuvent mieux que 
tous autres prendre une terre non défrichée, ils n'ont pas de 
famille à faire vivre, et ils peuvent facilement travailler 
pendant l’été à gages, et ]>endant l’hiver défricher un cer
tain nombre d’acres de terre et ainsi, tout en gagnant leur 
vie, ils se préparent tranquillement, mais sûrement à devenir 
propriétaires.

L’homme au contraire qui est marié et qui a besoin de 
ressources immédiates |xwr faire vivre sa famille, fera mieux 
d’acheter une terre sur laquelle 4 ou 5 hectares auront été 
défrichés et qui lui suffiront au moins pendant quelques 
temps, pour faire face à ses besoins. ,

L’on trouve assez facilement de ces terres avec maison 
et grange pour 3.000 ou 4.000 francs, et le vendeur en re
cevant une partie du prix accorde des délais de paiement.

Actuellement d’ailleurs, l’on rencontre des habitants 
du pays dont la spécialité est de faire des défrichements 
pour des prix variant de 75 à 100 francs par hectare. C’est 
donc à l’émigrant qui connaît ses ressources et ses moyens 
à voir ce qui lui convient le mieux.

Les terres

Quant aux terres, nous l’avons dit ailleurs, et les ré
sultats sont là pour témoigner de l'exactitude de 110s avan-
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vvs. il y en a d'excellentes pour l'agriculture, dans toutes 
les régions ouvertes à la colonisation, qu'il s'agisse du Te
rni soamingue, «le la vallée de la Matapéilia, de la Gasjx'sie 
ou du Lac Saint-Jean, et l'homme qui fait attention, qui se 
renseigne, ne ]ieut faire autrement que de tomber sur un 
bon lot.

Il ne faut pas oublier non plus que sur sa terre non seu
lement il trouvera le bois de chauffage nécessaire, mais cn-

Oka.—L’Ecole d’agriculture
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core du bois de commerce qu'il abattra l'hiver ]>our se pro
curer l'argent nécessaire à l'amélioration de sa ferme.

Une comparaison

Pour faire voir s'il est réellement avantageux pour des 
jeunes gens ou des jeunes couples de venir s’établir dans la 
province de Québec, qu'on nous permette la comparaison 
suivante :
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Nous allons prendre «les jeunes gens s'établissant en 
Normandie sur 5 "" b hectares «le terre : d'autres jeunes 
gens s établissant dans la province de Otiébec. sur une fer
me de 40 hectares, dont 5 ou h hectares seulement peuvent 
vire utilisés en cu'ture.

Ouel va etre l'avenir des uns et des autres ?
I'.n I*rance, ces jeunes gens devront louer à bail la ter

re «pi ils occupent. Si elle est en labour, pour b hectares 
ils |«lieront en moyenne de 550 à boo francs de lover ; si 
elle est en prairie le prix s'élèvera à bjo et même 700 francs. 
11 leur faillira dime avant d'avoir un suit à eux trouver leurs 
moyens d'existence et d’un autre côté payer au propriétaire 
le loyer annuel.

One se passe-t-il au contraire dans la province de 
Ouéliec ?

Le cultivateur n'a pas de loyer à payer. Non seule 
ment il aura pour lui 'e produit total de ses récoltes, 
mais encore les recettes qu'il pourra retirer «le la vente du 
bois qu’il fait l'hiver. C'est dire qu'en France, quand il 
peut vivre et payer son propriétaire, le petit cultivateur ne 
fait guère que travailler pour celui-ci, et il lui est impossi
ble de mettre «le ci'ité assez «l'argent pour acquérir plus tard 
une propriété.

Au contraire, «lans la province «le Otiébec. le petit cul
tivateur a pour lui tous ses revenus, il s'agrandit en un mot 
tous les jours, et c'est ainsi «me nous voyons au bout de quel
ques années, «les gens qui n'avaient pas le sou et qui cepen
dant deviennent propriétaires rapidement de fermes! évaluées 
à 30 000 ou 35.000 francs.

Rien entendu dans 'a province de Otiébec. connue par
tout ailleurs, la richesse ne tombe pas d’un coup du ciel : les 
premiers temps sont durs, mais il y a au moins cette heu
reuse perspective que des gens qui travaillent pendant quel-



(flies années (wiivent facilement s'as-tirer non seulement leur 
existence, mais devenir de la ms propriétaires à l'aise.

Aujourd'hui, grâce aux chemins de fer qui sillonnent 
la province, dans tous les sens, et qui (lemiettent le trans
port en gro- des denrées sur les principaux centres de con
sommation, le cultivateur n'a pas de déboursés considérables 
a faire |Hmr écouler ses produits. Les prix sont parfaite
ment établis suivant la nature et *a qualité des denrées, et le 
commerce sc fait facilement.

Richclicu.—Une ferme
■■
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L'industrie laitière

De plus, la principale industrie agricole de la province 
de Québec, c'est l'industrie laitière, car beaucoup de cultiva
teurs ne font de culture de céréales que pour leurs besoins 
et ne gardent guère que des terres en prairie.

Comme partout ailleurs, en Amérique, la main-d’œuvre
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est chère et difficile à trouver, c'est pour cette raison que les 
Canadiens-Français, avec des terres d'ailleurs très propices 
se sont sjiécialemcnt adonnés à la fabrication du beurre et 
du fromage. Cette industrie ne demande que peu de main- 
d'œuvre, et d’un autre côté, grâce à l'établissement un peu 
partout de fabriques coopératives de beurre et de fromage, 
les cultivateurs n’ont qu’à porter leur lait, le matin et le 
soir, à la beurrerie et à la fromagerie, où ils reçoivent des 
prix qu'ils considèrent actuellement comme très rémunéra
teurs.

Loyers et fermages

Les terres dans la province de Québec se louent soit en 
nature, et dans ce cas, le propriétaire fournit la terre avec 
ses bâtiments, la moitié ou la totalité des semences et par
tage les récoltes avec le fermier ; soit en argent, à raison de 
25 ou 30 francs l’hectare. Ces conditions varient nécessai
rement suivant les localités et les conventions entre les par
ties intéressées.

La culture fruitière

Les arbres fruitiers croissent dans la plupart des loca
lités de la province de Québec. Il y a de bons vergers un 
peu partout dans1 la vallée du Saint-Laurent. Nulle part 
ailleurs la célèbre pomme fameuse n’atteint un tel degré de 
perfection que dans Vile de Montréal et les districts voisins. 
Les cantons de l’Est (au sud du fleuve Saint-Laurent), qui 
sont renommés par l’excellence de leurs produits laitiers, 
produisent aussi des fruits en quantités, notamment des 
pommes. Les pommes de Québec sont en général très co
lorées et d’une bonne saveur.



La culture fruitière reçoit tout l'encouragement pos
sible du gouvernement. Les sociétés des horticulteurs tien
nent des assemblées dans le but de discuter les mesures pro
pres à développer leur industrie.

Le gouvernement de Québec a aussi établi une dizaine 
de stations d'arboriculture fruitière où un grand nombre de 
variétés de pommiers, de pruniers, de cerisiers et de petits 
fruits, fournis par le ministère de l’Agriculture, sont mis 
a l'épreuve afin de s'assurer et de faire connaître aux culti
vateurs les variétés d’arbres fruitiers qui pourraient le mieux 
s'adapter au climat et au sol de chaque localité; les meilleu
res méthodes à suivre pour la culture de ces fruits et la des
truction des insectes nuisibles y sont pratiquées.

Valeur du bétail et des denrées

Les prix des animaux sont en moyenne les suivants: 
un lx>n cheval de travail, 500 à boo francs: une bonne vache 
à lait, 175 à 250 francs. On pratique également l’élevage 
du mouton, et la chair des agneaux de la province de Québec, 
de même que le porc salé fait prime non seulement au Ca
nada. mais aux Etats-Unis.

Les volailles s'élèvent facilement, et les prix des œufs 
et des | hui let s se maintiennent au moins aussi élevés que 
dans les cam|>agnes d’Europe.

Voici d’ai'leurs les prix de quelques denrées : avoine 
blanche, le minot. joé : orge moulée, le minot, 6_sé ; pois or
dinaires. le minot. 88<* : sarrasin, le minot. 45é : beurre, la 
livre, 251* à toé: fromage, la livre, t.té; œufs, la douzaine, 
2_sé à ,V'é : lard frais, les cent livres, $10.00; lard salé, les 
cent livres. $23.00; pommes de terre, le sac, 75^-
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L'lslct.—La ferme de M. Armand Fa fard
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Prospérité de l'agriculture

L’agriculture est eu honneur dans tout le Canada, niais 
surtout dans la province de Quéliec. Hile est une source 
inépuisable de richesse. Depuis dix ans surtout, le cultiva
teur canadien a fait des affaires d’or, ainsi cpte le fait voir 
le tableau suivant des ex|mrtations des produits agricoles:

Animaux et produits 
Produits agricoles ..
Beurre .....................
Fromage.................

1896

$3z404.39û 
17,974,011 

1,05 J,089 
I3.956.57i

1906

$67,18--,175 
60,215.735 

7,08(1,019 
24.441,004

Le recensement de 1901 constatait dans la province «le 
Quéliec. une étendue «te terre améliorée de 7,421,264 acres. 
E11 1907, cette étendue est évaluée à 8,515.916 acres. Il y 
aurait donc augmentation, en six ans. «le 1,01)4,752 acres 
améliorés, c'est-à-dire dont on tire partie d'une manière 
quelconque et sur lesquels on a fait quelques travaux.

En 1901, cette étendue se subdivisait comme suit :
D’abord les terres en culture, 4,694.356 acres pour 

1901. En 1907, les terres en culture couvrent 5.747.024 
acres. 11 y a donc augmentation de 1,052,668 acres de ce 
côté.

Les terres cultivées en jardins et vergers couvraient 
en 1901 une superficie de 35,332 acres, et en 1907, une su
perficie de 77,416 acres, c’est encore une augmentation de 
42.084 acres, en six ans.

La production de la culture agricole dans la province 
en 1907, est en augmentation considérable sur 1901, comme 
on le verra par le tableau suivant :
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1901 1937
minots minots

Aromé................................... ............ 33.516,172 41,3-7.962
Blé d'inde................ 1,376,892
Grains mélangés .... .......... 3.520,045 3.819,770
Haricots.................... 329,748
Pois.......................... 1,017,2 23
Pommes de terre .. . 22,910,753
Racines..................... ............. 3.498.314 11,311,490

Totaux, minots . ...................59468,857 82.a43.838

Augmentation, minots............................................

59,468,857

.. 22.624,98 r
La production des1 fourrages est également en augmen

tati'on :
1901 1907
tonnes tonnes

Foin.......................... 4.îS<). ! il
Blé d'inde d’ensilage . 120,512

Totaux, tonnes . ............ 2,777.022 4.609.953
2.777.022

Augmentation, tonnes .............................. 1,832,931
En 6 ans, la stqterficie de nos terres en culture a aug

menté de 556,049 acres, et leur production a augmenté : en 
grains, de 14,113,178 minots ; en pommes de terre et raci
nes, de 7,509,493 minots; en fourrages, de 1,832,931 ton
nes.

Et il faut remarquer que la récolte de 1907 a été en 
dessous de la moyenne comme rendement, sur bien des 
points de la province.
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Maintenant, si nous passons des récoltes à l'élevage 
des animaux de ferme, voici les ciffres que nous relevons 
des recensements de 1901 et de 1907.

1901 1907
têtes têtes

Chevaux.................................... .>8.2,781 351,176
Vaches à lait......................... 734,434 876,135
Autre 1 tétai!............................ 591,970 668,693
>" i................................. 649,461 626,033
Cochons.................................. 388,001 729.241
Volailles................................. 2.342,241 4,342,241

Ces chiffres prouvent éloquemment que les progrès de 
l’agriculture dans notre province ont été aussi brillants et 
aussi rapides que ceux du commerce et de l'industrie.

Valeur des instruments d'agriculture

Le cultivateur de la province de Québec se sert des ins
truments d’agriculture les plus perfectionnés; ils sont tous 
fabriqués dans le pays, sont bien faits, très solides et se ven
dent à meilleur marché qu'en lût rope. Ainsi les charrues 
en fer et acier valent, suivant les localités, de 75 à 150 frs., 
les semoirs à cheval, de 300 à 500 frs., les râteaux à cheval, 
de 125 à 150 frs.. les faucheuses, de 300 à 400 frs., les mois
sonneuses-lieuses, de 600 à 800 frs.. les charrettes à deux 
roues, de 80 à 100 frs., et les char riot s à 4 roues ( wagons), 
de 300 à 400 frs.

Capital

Le capital nécessaire pour s'établir dans la province de 
Québec, sur des fermes déjà en culture, dans les anciennes

4
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Saint-Henri de-Levis.—La ferme de M. David Demers



paroisses, est d'environ 5.000 fis. ; cependant les familles 
composées de plusieurs garçons en étal de travailler, peu
vent réussir avec une moins forte somme. On |)eut se faire 
une idée du capital qu'il faut à un colon pour s'établir dans 
cette province, l aprés les prix de la terre donnés plus haut, 
en y ajoutant 1.500 à 2.000 frs. pour une maison, et 1,000 
à 2.000 frs. pour l’achat d'un cheval ou deux, de vaches, ins
truments d’agriculture, meubles pour la famille, etc. Ainsi

Beauce.—Une ferme

une terre de 20 hectares, dont 8 hectares défrichés, coûtera 
en moyenne dans la province de Québec : 2,000 frs. pour la 
terre en labour, 300 frs. pour les 12 hectares en bois, 1,500 
à 2,000 frs. ]K)ur la maison, soit en tout 3.800 à 4,300 frs. 
payables générablement la moitié comptant et le reste avec 
un delai de plusieurs années, en payant l’intérêt à 5%. Les 
prix varient en plus ou en moins, suivant la proximité des 
chemins de ter, dès villes ou villages et la valeur des bâtis-
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ses. Il faut en outre ajouter 1,000 à 1,200 frs. pour la 
nourriture de la famille jusqu'à la récolte.

La part du gouvernement

Mais ce 11’est pas tout, le gouvernement fait sa part, 
et nous n’avons qu'à mentionner les encouragements qu’il 
donne à l'agriculture pour faire voir que les cultivateurs ob
tiennent plus dans la province de Québec de l’autorité cen
trale que partout ailleurs dans les vieux pays.

Dans chaque comté, il y a une société d'agriculture dont 
font partie tous les cultivateurs qui veulent payer 5 francs 
par an ; le gouvernement de son côté accorde à chacune de 
3.000 à 3.500 francs de subvention pour faire donner des 
conférences sur l'agriculture et propager la circulation des 
journaux spéciaux, offrir des prix pour les terres les mieux 
tenues, acheter des animaux de race pure, s’assurer de bon
nes graines de semence, organiser des concours de récoltes, 
tenir des expositions, en un mot. s’occuper de ce qui peut 
améliorer l'agriculture et favoriser les cultivateurs.

A côté de ces sociétés d’agriculture de comté, il existe 
des cercles agricoles dans chaque paroisse. Le gouverne
ment vient également en aide à ces cercles agricoles qui, tra
vaillant dans un circuit plus restreint, n’en rendent pas 
moins de grands services aux cultivateurs; leur principale 
mission est de les encourager par des concours et des con
férences et d’accorder des primes aux cultivateurs progres
sifs.

Il va sans dire aussi que. grâce à ces organisations, les 
cultivateurs peuvent obtenir à meilleur prix non seulement 
des graines de semence, mais les ustensiles aratoires et les 
engrais dont ils ont besoin.

Le gouvernement, sans parler des concours qu’il orga-
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nise i«mr les produits laitiers et les meilleurs troupeaux 
d'animaux, a établi un ordre du Mérite Agric de, et les ré
compenses sont accordées non pas sur des recommandations 
(|tti tiennent (piel(|tiefois du favoritisme, mais à la suite d’un 
concours des fermes les mieux tenues.

Il existe également des écoles d'agriculture et bientôt 
nous ; “ s avoir, outre la ferme expérimentale d'Ottawa 
qui dépend du gouvernement fédéral, une ferme expérimen
tale dans le district de Ouéltcc.

Riviire-du-Loup.—La ferme de M. Charles Sénéchal

Voilà très brièvement résumée la situation telle qu'elle 
se présente aux cultivateurs qui voudront venir s’implanter 
dans la province de Québec. Nous n’avons voulu relater 
que les faits tels qu’ils existent et nous garder de toute 
exagération qui pourrait causer quelque déception à ceux 
qui désirent venir chez nous.

12
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Il vaut mieux toujours dire ce qui en est sans vantar
dise, mais avec franchise, car nous sommes convaincus que 
ceux qui veulent travailler, ceux qui veulent se créer un ave
nir indépendant, peuvent trouver ici plus que partout ail
leurs la voie du succès.

Enfin, une chose qui n'est pas à dédaigner [Hiur ceux 
qui quittent leur pays |>our se rendre à l'étranger, c'est que 
ces gens trouveront ici des cultivateurs au milieu desquels ils 
seront appelés à vivre, parlant la même langue qu'eux et qui 
presque en tous |K>ints, ont les mêmes habitudes ou le même 
caractère que les Normands, les Bretons ou les Charantais. 
Il y a bien quelques termes pour les poids et mesures qui ne 
sont pas les mêmes que ceux usités en Europe, mais ceci 
lient s'apprendre en quelques jours.

La COLONISATION

Les grandes régions de la province de Québec où la 
colonisation fait plus particulièrement fructifier son oeuvre, 
sont situées sur le versant septentrional des Laurent ides, et, 
au sud du Saint-Laurent, sur le vaste plateau des Alléghanys, 
qui s'étend depuis la Reauce jusqu'à l’extrémité de la pé
ninsule gaspésienne.

Les Canadiens-français sont aujourd'hui les maîtres 
absolus de ces immenses domaines. Seuls, ils ont pu y 
fonder des établissements durables, des colonies de plus en 
plus imposantes par le nombre, par la vigueur et par l'éten
due

Et cette prise de possession de la patrie laurentienne ne 
se limite pas à la seule province de Québec. Voilà qu'ils



s'emparent île la vallée <lli lac Xépis-ingue et de la région 
<le l'Algoma, dans la province d'Ontario.

Oui ! par la seule force de leur expansion, les Cana
diens-français ont fait contrepoids a l'envahissement de 
l'Ouest j>ar les races anglophones et slaves.

Mais pour mieux assurer l'avenir du Canada-Français, 
nous venons faire ap|xd aux classes nécessiteuses de la 
France et de la Belgique, et leur offrons de venir se tailler

Région Labette.—La récolte du foin dans un “ défrichement ”

un patrimoine familial au milieu de leurs frères du Nou
veau-Monde. dans leurs vastes et fertiles canqagnes. cou
pées de rivières géantes et pourvues de chutes d’eau qui con
tiennent le pouvoir illimité désormais indispensable à l'in
dustrie.

L'émigrant français qui choisira la province de Qué
bec pour son pavs <V sera donc accueilli par des
compatriotes demeurés fidèles à toutes les traditions de leur

0519
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race et de leur langue. Il ne s’expatriera pour ainsi dire 
pas. En changeant de pays, il ne se trouvera pas isolé par
mi les étrangers, mais entouré des anciens émigrés de la 
vieille patrie, qui l'accueilleront avec l’hospitalité la plus 
cordiale et lui prouveront combien le sentiment national est 
puissant et vital dans le cœur de tout français.

C’est là un avantage immense. Toutes les classes de 
la société admettront l'émigrant français comme un frère, 
et il n'aura pas comme dans bien d’autres contrées de l’Amé
rique à s'assimiler les goûts et les habitudes d'une autre 
race.

*
* *

L’œuvre de la colonisation agricole s’accomplit par le 
défrichement des forêts. Cette prise de possession d’un sol 
encore en forêt vierge est une affaire de haute importance, 
et qui demande la plus extrême énergie.

Les colons européens peuvent difficilement l’entrepren
dre et la mener à bon terme. Heureusement, il existe, 
dans la province de Quel>ec. une classe spéciale de bons tra
vailleurs, de vaillants pionniers, faisant métier d'abattre le 
bois, de défricher pour exploiter les lx>is coupés et les pre
mères récoltes: puis ces opérations faites, ils vendent la terre 
pour aller féconder d'autres sols par un nouveau labeur et 
une nouvelle mise de fonds. Quelques années se passent, 
le lot défriché par le pionnier est devenu la propriété d’un 
émigrant étranger ou d’un cultivateur des vieilles paroisses, 
e* la cabane provisoire du pionnier a été remplacée par un 
logis confortable, où le propriétaire en paix accomplit l’œu
vre du progrès agricole.

Nous ne voulons pas déconseiller l’émigrant français 
de se fixer dans les centres de coloni: ation. C’est là au



Causapscal.—Les élèves de l’école primaire
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contraire qu’il |xmrra s’établir le plus facilement, soit en 
travaillant comme garçon de ferme, soit en achetant un pa
trimoine en partie défriché. Et puis la tâche du défricheur 
n’est pas toujours également ardue, car en beaucoup d’en
droits, la forêt a été détruite par le feu, et un simple travail 
de déb'aiemcnt suffit pour permettre d'ensemencer la terre.

Bonavcnturc.—Etablissement d'un colon de jème année

Comment l'on devient propriétaire
Le colon le moins fortuné peut aspirer à devenir pro

priétaire, car le prix des terres est purement nominal — il 
varie de 20 à 60 centins l'acre. Bien plus, lorsque l'admi
nistration a la preuve qu'el’e a affaire à un colon de bonne 
foi, elle tempère volontiers pour lui la rigueur des règle
ments, et facilite, dans la mesure du possible, son établis
sement sur les terres publiques.



Conditions de la vente

La vente d’un lopin de terre s'effectue aux conditions 
suivantes :

L'acquéreur doit prendre possession de la terre dans 
les 6 mois qui suivent la date de la vente, y construire une 
maison habitable d'au moins seize pieds sur vingt, y ré
sider et l’occuper, soit lui-même, soit par d’autres, au 
moins deux ans ; et, dans le cours de quatre années au plus, 
défricher et mettre en culture une étendue de dix acres sur 
cent. Une proportion du défrichement doit être faite cha
que année.

L'acquéreur tant qu'il n’a pas rempli les conditions 
de la vente ne peut couper de bois que pour le défriche
ment. le chauffage, les bâtisses et les clôtures. Le bois 
coupé contrairement à cette condition est considéré comme 
ayant été coupe sans permis sur les terres publiques. Ce
pendant le bois tiré des défrichements est la propriété du 
colon qui peut l’employer pour ses besoins et le vendre 
sans droit de coupe.

Les lettres patentes ( titre de propriété) ne sont émises 
dans aucun cas, avant l’expiration de deux années d’occupa
tion. ni avant 1'.accomplissement de toutes les conditions 
d’établissement.

Le choix d’un lopin de terre

Le choix d'un lopin de terre!
Pour le colon, c'est évidemment la première chose a 

faire et la plus importante.
Du choix qu’il fera, il y va en effet de son avenir et 

de celui de sa famille.
Il importe donc à tous égards que le colon réfléchis

se au choix qu’il se propose de faire, qu’il consulte tout
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d’alx)rd ses goûts, ses aptitudes, et même le genre de cul
ture auquel il entend se livrer.

Privilèges des colons
Les colons ont toujours été l’objet de la sollicitude 

particulière des pouvoirs publics. A part l’aide pécunière 
qu'ils reçoivent pour la voierie, les ponts et la modicité du 
prix des terres, une loi spéciale a été votée afin de leur con
sacrer certains privilèges.

Ouverture d'un chemin de colonisation

Xiàr *

En vertu de cette loi, (a)nulle terre publique y com
pris les bâtiments et améliorations, octroyée à un colon, ne 
peut être engagée par jugement ni autrement, ni être saisie 
pour toute dette quelconque, à moins que ce soit pour le prix 
de telle terre, et ce, durant la vie du concessionnaire primi
tif; (b) les meubles et effets, les combustibles, les grains
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de semences, les animaux de la ferme, les instruments d’agri
culture des colons sont exempts de saisie pour toute dette 
f(uelcon«|ue ; (c) cependant, le propriétaire peut aliéner son 
patrimoine à titre gratuit ou onéreux, mais s’il est marié, 
ii lui faut le consentement de son conjoint et si ce dernier 
est décédé et qu'il reste des enfants mineurs, le propriétaire 
doit obtenir leur consentement écrit.

LES REGIONS T\ COLONISER

La statistique officielle porte à 222,034,400 acres l'éten
due actuelle des terres et forêts de la province de Québec. 
Sur ce grand total, il faut défalquer un |xnt plus de vingt- 
deux millions d’acres de terres déjà vendues ou concédées.

Tout cet immense territoire 11’est pas encore exploré ni 
arpenté pour les fins de colonisation. Ce travail ne se fait 
que graduellement, d’année en année, et à mesure que les 
besoins de la colonisation le requièrent.

A l'heure actuelle, le gouvernement de la province de 
Québec peut livrer immédiatement à la colonisation environ 
6,547.582 acres de terres arpentées et divisées en lots de 
ferme—à peu près toutes accessibles par de bonnes routes, 
et près de la moitié propices à la culture.

Les principales régions à coloniser sont : sur le versant 
septentrional des Laurentides, le Tcmiscaminguc, la région 
Labcllc, le Mattawanic, la vallée du Lac Saint-Jean ; sur la 
rive sud du Saint-Laurent, la région de Témiscouata, la val
lée de la Matapcdia et la région de la Raic-dcs-Clialciirs.

Région du Témiscamingue

Elle est située à l’extrême est de la Province, sur la ri-



vivre Out,umais et comprend 3.500,000 acres, équivalant 
a 35.000 fermes de too acres chacune.

Cette région se recommande à l'attention des colons 
par la beauté de son climat, qui est aussi doux que celui 
«"l'Ottawa, et la fertilité «le son sol qui peut être comparée 
avec les plus riches contrées de la province de Québec.

Saint-Jérôme.—L’Hôtel de Ville durant te dernier 
congrès de colonisation

Les ressources forestières et sportives du Témiscamin- 
gtte sont pour ainsi dire inépuisables. Quant aux mines, 
elles sont des plus variées et comprennent l’or, le cuivre, 
l'argent et des minéraux de fer de première qualité.

Les cantons subdivisés sont Mazenod, Fabre, Duhamel, 
Baby, Laverlochère, Guigues et Guérin.

Quatre de ces cantons, Fabre, Duhamel, Guigues et La-



verlochère-Baby ont été érigés en municipalité. Ville-Ma
rie. centre de la région, a été détaché du canton Duhamel 
et forme une municipalité de village. On y trouve un cou
vent, un hôpital, de bons hôtels et plusieurs boutiques et 
magasins.

L’activité colonisatrice est très intense au Témiscamin- 
gue, et un grand nombre de nouveaux colons s’y fixent tous 
les ans.

Par son embranchement de Mattawa au lac Kee|mva, 
le chemin de fer canadien du Pacifique atteint la partie mé
ridionale de la région du lac Témiscamingue. En été, il 
se raccorde à la ligne de navigation qui fait le service jus
qu’à la tête du lac Témiscamingue. Sur cette ligne, il y 
a plusieurs bateaux à vapeur destinés surtout au transport 
du fret, mais pour les passagers, il y en a un dont les dimen
sions, le confort et la table ne le cèdent guère aux bateaux 
de la compagnie Richelieu, entre Montréal et Trois-Riviè
res.

L’on peut aussi atteindre la région du Témiscamingue 
par le chemin de fer canadien du Pacifique jusqu'à North 
Bay, et, de là par le chemin de fer que le gouvernement 
d’Ontario a fait construire pour atteindre la tête du lac, où 
le raccordement avec la navigation se fait à la petite ville 
de Haileybury. C’est le trajet généralement suivi durant la 
saison d’hiver.

Région de la Gatineau

Cette région s’étend de chaque coté de la rivière Outa- 
ouais, dans le comté de Wright. La partie la plus avan
tageuse et ouverte à la colonisation, commence à une qua
rantaine de milles de la ville d’Ottawa et s’étend audelà de 
soixante milles vers le nord, couvrant une largeur d’une
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vingtaine de milles, soit audelà de O50.000 acres en stqier- 
ficie. Elle comprend Us cantons Lytton, Kgan. Minawaki, 
Boucliette et Wright, sur la rive ouest de la rivière Oati- 
neau, et les cantons Sicotte. Autnond, Kinsington, Came- 
ton et Nortltfield. sur la rive est. Toute cette étendue de 
terrain est divisée en lots de ferme de too acres chacun, dont 
la moitié est encore disponible.

r w% TI-’T?* •
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Sainl-Jcromi'.—La modeste chapelle où est inhumé le curé Labelle

Les colonies actuelles forment quatre ]>aroisses ayant 
chacune leur organisation municipale et paroissiale.

Un tronçon du chemin de fer canadien du Pacifique 
traverse la région dans toute sa longueur.

Le sol y est |teu rocheux et d’excellente qualité, l'eau, 
très claire, est en abondance partout et le climat est à peu 
près le même que celui d'Ottawa, la capitale du Canada.
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Le g<luvernement fail les chemins et ]M>nts de coloni
sation à mesure que le besoin s'en fait sentir.

Celte région s'est lieaucoup développée récemment, sur
tout à cause de la fertilité du sol et la facilité que les colons 
ont de pouvoir communiquer avec les grands centres. Ces 
deux raisons méritent d'attirer l'attention du futur colon 
franco-canadien. Et puis, il leur sera toujours facile de 
se procurer, à des prix modiques, des fermes sur lesquelles 
il y a un commencement d'exploitation et des bâtiments 
convenables.

Le prix des terres que l'on peut acquérir du gouverne
ment est de 30 cent ins l'acre.

Pour se rendre dans cette région, il suffit de prendre 
le train du Pacifique à Montréal ou à Ouélicc et se rendre à 
Hull, où le chemin de fer de la Gatineau fait jonction et 
se rend jusqu’à Maniwaki, après avoir franchi une distan
ce de 84 milles.

Région Labelle (Nord de Montréal)

On a donné récemment le nom de “ Région Labelle ” 
à un certain nombre de cantons qui s’étendent au nord et à 
l'ouest du village de Labelle, bien que le territoire où le 
grand apôtie a exercé vin apostolat patriotique soit beau
coup plus vaste, puisqu'il comprend tous les cantons situés 
au nord et à l'ouest de Sainte-Agathe.

Le chem:n de fer du Pacifique Canadien a son terminus 
à Nominingue. centre de la région.

Deux grandes routes de colonisation, les chemins Cha- 
plean et Gouin, la traversent dans presque toute son éten
due.

Les rivières Rouge et Lièvre, et plus d'une centaine de 
lacs l'arrosent abondamment.

5
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Nominingue, centre de la région, est situé sous le inê- 
nie degré de latitude que Trois-Kivicres, qui est au milieu 
des plus lxdles paroisses de la province de Ouéliec. Le cli
mat permet toutes les esjtèces de culture.

11 est difficile de préciser l’avenir industriel de la ré
gion Labelle.

Il est, à tout événement, plein de brillantes promesses. 
Les pouvoirs hydrauliques y sont nombreux et peuvent dé- 
velopper une énergie incalculable.

Région Labelle.—Vn pont improvisé par les colons

Les forêts de bois de pulpe sont également nombreuses. 
On peut dire qu’elles couvrent toute la région.

L’industrie de la pul|>e de bois ne tardera donc pas à 
s’y implanter et transformera sans doute ce pays en un cen
tre d’activité industrielle comme il y en a peu au Canada.

La région Lalwlle est aussi riche en minéraux de tou
tes sortes. Jusqu’à présent, on a découvert, à fleur de sol,
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line quantile suffisante tic graphite, pour permettre, dès 
maintenant, l’établissement d’une usine où le minerai subira 
les procédés de réduction nécessaire. Le graphite est à 
l'état brut et d’une pureté incroyable.

L’or et l’argent s'v trouvent aussi en assez grande quan
tité pour laisser espérer un rendement raisonnab'e.

L’amiante et le mica sont en abondance, un |x‘u partout.
La colonisation sportive est un terme heureux que l’on 

a récemment introduit dans notre vocabulaire. 11 implique 
l’idée du développement de nos centres de colonisation par 
les touristes et les “ sportsmen. ”

Chaque été, des centaines de Montréalais quittent leur 
ville ]M)ur les Laurentides, où abondent le gibier et le pois
son de toutes sortes. Ils sont autant de consommateurs des 
produits du colon, les légumes, Iteurre et fromage, volailles, 
etc., dont le prix double dès qu’arrive la saison des tou
ristes.

La région Label le est à cent milles de Montréal, ville 
de 500.000 âmes, avec sa banlieue, et qui en comptera un 
million dans dix ans.

On voit aujourd’hui des lacs, situés dans des vallons 
rocheux et à peu près stériles, bordés de coquettes habita
tions d’été. La prédiction du curé Lahelle. que le nord- 
ouest de Montréal deviendrait un jour une grande “ Suis
se ” est en pleine voie de réalisation.

C'est qu’il voyait loin, dans l’avenir, notre grand apôtre 
colonisateur !

La région Lahelle comprend les colonies suivantes : 
Macaza, l’Annonciation. Tnrgcon. Nominingue, Lac-aux- 
Kcorces. Lnc-des-Iles. Rapide-dc-l’Orignal, Ferme-Neuve, 
Rapide-dtt-Chien.

La plupart de ces colonies ont leur organisation eivik 
et religieuse, de bonnes écoles, des médecins, des notaires :
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des scieries et des minoteries, etc. D'autres sont en voie 
d'organisation et n’attendent plus que de vigoureux colons 
pour remplir leurs cadres.

Région de la Mattawinie

La région que l'on est convenu d'appeler la “ Matta
winie ” comprend, jusqu'à présent, six cantons, savoir : 
Provost, Brassard. Masson, Gouin, Laviolette et Maison
neuve. Elle est située au nord des comtés de Joliette, Ber
liner et Maskinongéi, et s’étend même jusqu’à la rivière 
Saint-Maurice.

La partie sud-est du canton Provost forme la paroisse 
de Saint-Zenon, qui a son organisation munie pale et scolai
re. Cette paroisse a aujourd’hui une population d’environ Goo 
âmes. On y remarque une jolie église, trois écoles, deux 
beurreries, trois scieries, un moulin à farine et à carder la 
laine, plusieurs boutiques et magasins.

Il y a encore, dans cette localité, un grand nombre de 
lots disponibles, dont la plupart sont propices à la culture et 
pourvus de chemins de front.

La paroisse de Saint-Michel-des-Saints, dont la popula
tion est d'environ yco âmes, comprend la partie nord-ouest 
du canton Provost et tout le canton Brassard. A cause de 
sa position géographique, qui en fait le centre de la région, 
ce village est destiné à devenir un poste d’affaires im
portant. On y trouve plusieurs scieries, une manufacture 
de portes et châssis, deux beurreries, trois écoles et de bons 
magasins, l’n grand nombre de colon» pourraient s’éta
blir dans la plupart des concessions, où il n’y a qu’un petit 
nombre de lots de concédés.
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Le canton Masson ( Saint-Ignace-du-Lac) est renommé 

par la fertilité de son sol. C'est la plus jeune colonie de la 
région, n'ayant été établie qu’en 1903. Il y a maintenant 
un curé résidant. Presque tous les lots de ce canton sont

Mont-Tremblant,—Habitation de colon

disponibles, car il n’y a actuellement des défrichements que 
sur environ quatre-vingts lots. Le défrichement est relati
vement facile vu que toute la forêt a été détruite, il y a une 
quarantaine d'années.

Le canton Gouin, arpenté en 1902, n’a été ouvert que 
récemment à la colonisation. Deux colons seulement y sont 
établis. Une scierie y sera construite, au printemps. Les 
premiers essais de culture ont démontré que le sol est fer
tile. Le bois est généralement de bonne qualité. Le site



<le h future église a été fixé sur le igètne lot du rang 6. Elle 
sera construite aussitôt que possible.

D'après Var|lenteur Dutremblay, le canton Laviolette 
est un des plus lieaux de la province. Le sol y est d'une 
grande fertilité.

La Mattawinie est renommée par ses lacs et ses rivières, 
qui sont d'un pittoresque enchanteur. Ses mines ont égale
ment attiré l’attention des capitalistes. L’une d'elle, dans le 
canton Maisonneuve, est en exploitation et fournit du travail 
à plusieurs ouvriers.

11 n'y a actuellement qu'une seule route carossab'e pour 
pénétrer dans la Mattawinie. C'est le chemin ISrassard qui 
traverse les cantons Courcelles et Provost, ainsi qu’une partie 
du canton Juliette. Il a son point de départ à Sainte-Emi- 
lie-de-L’Energie, village situé à trente milles de Joliette et 
a environ dix-huit milles de chacune des gares de Saint- 
b'élix-de-Valois et de Saint-Gabriel-de-Rrandon, -ur l’em
branchement du chemin de fer canadien du Pacifique La 
distance de Sainte-Emil:e-de-L'Energie à Saint-Michel-des 
Saints est d’environ trente-cinq milles. Cette grande route 
de colonisation a été complètement refaite, et c’est mainte
nant un véritable plaisir que de franchir la distance de Sain
te-Emilie à Saint-Michel.

Région du Lac Saint-Jean

Le vaste bassin oui entoure le lac Saint-Jean embrasse 
une étendue d'au moins quatre millions d'acre= en superfi
cie. et se compose des terres les plus favorables à l’agricul
ture. tant à cause de la richesse du sol que de la douceur du 
climat. La belle nappe d'eau qui a donné son nom à la ré
gion mesure vingt-huit milles de longueur sur vingt-cinq 
de largeur. Elle est en outre le réservoir de plusieurs gran-
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Région Labelle.—Pionniers canadiens à l’ouvrage
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des rivières qui arrosent à leur tour des terrains d’une ferti
lité extraordinaire, et dont voici les principales :

Au sud du lac. la Métabetcliouan et la Ouiatchouan ; à 
l’est, la Belle-Rivière ; à l'ouest, la Cliamouchouan : au 
nord-ouest, la Tieoualié et la Mistassini; au nord et au 
nord-est. la grande et la petite Péril) mca. Sans être navi- 
gab’es sur tout leur parcours, ces rivières sont cependant 
d'une grande utilité jm*tir la navigation. Elles offrent en 
outre des pouvoirs hydrauliques nombreux et considérables, 
dont plusieurs sont utilisés |»>ur des lins industrielles.

Ut colonisation se développant sans cesse, fait mainte
nant le tour du lac. ~ ’ s années déjà, elle s'est
avancée rapidement vers l'ouest par les cantons Nomtandin 
e! Albanel, vers le nord par les cantons arrosés par la Mis
tassini et la Péribottka, et vers l'ouest par le canton Dttfferin. 
Plusieurs colonies nouvelles sont |xturvucs de bons chemins 
et n'attendent plus que les colons nouveaux pour former de 
belles et riches paroisses.

Le centre du Saguenay, surtout la rive nord de la riviè
re tltt même rom. offre de belli s terris, depuis Delisle jus
qu'à Saint-C.crmain.

I,e« vieilles paroisses du Lac Saint-Jean ne le cèdent en 
rien aux plus riches établissements du Richelieu ou de IA a- 
maska. Cette assertion, cent fois corroborée, démontre bien 
tout ce qu’on peut tirer de la partie non encore établie 
de la vallée du Lac Saint-Jean, tant au point de vue de la 
culture qu’à celui de l’élevage et de l’industrie laitière.

Le chemin de fer de Ouéltec et du Lac Saint-Jean et 
1 extension de Chambord à Chicoutimi mettent la plus belle 
partie de cette vaste région en communication avec les grands 
centres de commerce. Le parcours de ce chemin de fer est 
de too milles. Durant la belle saison, la rivière Saguenay 
est aussi une voie commode avec le reste du pays.

143^0276
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Il y a en outre quatre à cinq bateaux à vapeur qui cir
culent constamment sur le lac Saint-Jean, desservant tour 
n tour les paroisses échelonnées le long des rivières Aslmap- 
mouchouan, Mistassini et Péribonka. Tous ces bateaux 
partent de Roberval.

Lac Saint-Jean.—Le pont de la rivière Mistassibi

1 »’

Région de Témiscouata

La région rie Témiscouata occupe une large place dans 
le domaine national. Elle a vu naître et grandir, sur le lit
toral du Saint-Laurent, un endroit destiné, par sa situation 
géographique et le concours des circonstances, à devenir une 
ville commerciale de premier ordre. Cet endroit, c’est Fra- 
serville.



Pendant bien longtemps, la région de Témiscouata n’a 
pas compté d’établissements en arriére des anciennes sei
gneuries. mais la construction du chemin de fer, depuis Fra
se rville jusqu’à F.dmunston a facilité l’établissement, entre 
ces deux endroits, d’une série presque sans interruption de 
colonies.

Les cantons les plus avantageux de cette région sont 
ceux de Bégon, Cabano, Hocquart, Denonville, Escourt, 
Packington, Robitaille.

Le sol de ces cantons est généralement onduleux, mais 
d'excellente qualité. On y trouve toutes les espèces de bois, 
entr'autres : lepinettc blanche, grise, noire et rouge, le cè
dre, le sapin, l'orme, le merisier et le pin blanc.

La vallée des Squattecks, à l’est, attire, depuis long
temps, l'attention publique à cause de sa fertilité, la richesse 
de ses forêts, ses beaux lacs. etc.

Les lacs Squattecks s’étendent parallèlement au lac 
Témiscouata et traversent les cantons Robitaille, Auclair et 
Rouillard.

Il n’v a encore qu'une quinzaine de familles établies 
dans la région des Squattecks. mais maintenant que de bon
nes routes y conduisent, le mouvement colonisateur va cer
tainement prendre un nouvel essor de ce cô"é.

Le chemin de fer Intercolonial traverse la région de Té
miscouata. sur le littoral du Saint-Laurent.

Il y a en outre le chemin de fer de Témiscouata. avec 
Fraserville pour point de départ, et qui se rend jusqu’à la 
frontière du Nouveau-Brunswick, soit une distance de près 
de 70 milles. Ce chemin de fer longe le beau lac de Témis
couata. traverse à peu près toute la va lié? de ce nom et se 
poursuit dans le Nouveau-Brunswick, le long de la rivière 
Saint-Jean, jusqu’à la ville du même nom.

Pour se rendre dans la région des Squattecks. l’on uti-
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lise le chemin de fer de Témiscouata et l'on descend à la 
gare de Cabano. De ce point, l'on traverse le lac Témis
couata. et une tonne route de quinze milles de longueur 
nous mène en droite ligne à la décharge des lacs Squattecks.

On |>eut aussi gagner la même région par le chemin de 
Trois-Pistoles, d’une longueur de vingt-deux milles. En 
hiver, la route la plus courte est celle qui part de Saint e- 
Rose-du-1 )égelé, paroisse qui se trouve sur le parcours du 
chemin de fer de Témiscouata.

Région de la Matapédia

Le sentiment des explorateurs et des arpenteurs qui ont 
parcouru cette région est unanime à dire que c’est un des 
plus beaux et des plus riches coins du pays.

Elle est formée par l'immense territoire arrosé par la 
rivière Matapédia et ses affluents, depuis sa source, vers le 
nord, jusqu'à la rivière Ristigouche, vers le sud, et couvre 
une étendue de 1,300 milles carrés, soit 832,000 acres.

Le sol est composé presque partout de sable argileux et 
est exceptionnellement productif. Les pâturages sont éga
lement bons et abondants. De plus, il y a, dans nombre de 
cantons, absence de roches et de cailloux.

Le terrain est naturellement drainé par une couche de 
pierres, en sous-sol, à la profondeur de deux pieds et demi 
à trois pieds. Aussi, est-il rare que l’on soit obligé de faire 
des fossés ou autres travaux d'égouts.

Dans certaines parties même, le défrichement est rendu 
facile à cause de la grande étendue de bois brûlé.

La végétation s'y développe avec une rapidité surpre
nante. C’est ainsi que les semailles que l’on ne fait que quinze 
jours après celles de la vallée du Richelieu, par exemple,
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donnent leur rendement à peu près à la même date que dans 
cette dernière

Depuis qu'une partie du territoire de la Matapédia a été 
divisée en lots de ferme et surtout depuis qu'on a pu appré
cier la fertilité de son sol, la colonisation tend à faire des 
progrès marquants de ce côté.

I.es essences forestières de cette région sont des plus ri
ches et des plus variées.

On rencontre l'épinette. le Iwmleau, l’érable, le me
risier, le coudrier, le cormier et surtout le cèdre, sur les hau
teurs comme dans les fonds.

De plus, toute celte riche vallée de la Matapédia est 
; Londamment arrosée de cours d’eau et de rivièie: Le 
printemps, à la crue des eaux, ces rivières se gonflent suffi
samment i*mr i>ortcr des billots sur la grande partie de 
leur parcours. Les rivières Caribou, Sifrois. Mistigougè- 
che. Métis. Assemetquagan et Huniqui sont flottables jus
qu'à leur source. Il y a aussi, presque partout, d'excellents 
pouvoirs hydrauliques, capables d’alimenter nombre de fa
briques ou moulins.

Les lacs de cette région sont nombreux et fort recher
chés des “ sportsmen " qui font leurs délices de la pêche à la 
Imite.

I*es animaux à fourrure y sont également très nom
breux ; on y voit en quantité l'orignal, le carillon, la marte, 
la loutre, le vison et même le castor.

La rivière Vausapscal forme dans les cantons Liais 
et Casault. sur le premier rang, plusieurs rapides et cas
cades capables de développer une énergie de 4.500 chevaux- 
vapeur. Il se "a it même facile d'accroître cette force hy
draulique en barrant à leurs décharges les nombreux lacs 
qui se trouvent à la tête de la rivière.

Sur la Matapédia, à moins d'un mille de la gare de



Malafédia.—Le pont Mercier
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tible de développer mie énergie de plus de 4.000 chevaux- 
vapeur.

Tous les cantons de la vallée de la Matapédia ont l'a
vantage d'être d'un accès facile par suite du passage du 
chemin de 1er. I. Intercolonial suit eu effet sur un par
cours de près de iptaranle milles, le- bords mêmes de la 
rivière Matajiédia, et met conséquemment les colons en 
communication directe avec les plus grands centres, tels 
que Québec. Montréal, Saint-Jean. N'.-lt., et Halifax, X.-E.

Region de la Baie-des-Chaleurs

Cette vaste région forme l'extrémité orientale de la 
province de Québec et comprend tes comtés de Botta veti- 
ture et Gaspé. Elle mesure 7,752.96 milles, soit 4,961..>21 
acres de terres fertiles, richement boisées et coupées, ça et 
là, de belles rivières dont quelques unes offrent des pouvoirs 
hydrauliques considérables et toutes jieuplées de saumons 
et de truites de dimensions étonnantes.

Malheureusement, la zone cultivable ne comprend 
encore, a part trois ou quatre exceptions, qu'une lisière 
du littoral de la baie des Chaleurs, laquelle ne dépasse 
guère deux ou trois concessions.

Cependant, la colonisation a pris, depuis quelque an
nées, un tel essor que le ministère de la Colonisation de la 
province de Québec a crû devoir ouvrir, dans l’intérieur 
du comté de Bona venture. une réserve de colonisation em
brassant une superficie de 25 mille acres. Cette réserve 
qui porte le nom de “ Réserve du chemin Mercier ” est 
déjà pourvue de bonnes routes nouvelles qui assureront bien
tôt son plein développement.



Matapédia.—Le village d’Amqui
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Vue autre cause du prochain développement de cette 
région est le prolongement du chemin de fer de New Car
lisle à Port-Daniel. Il atteindra bientôt le bassin de Gas- 
pé, un des havres les plus avantageux du pays.

la’s pêcheries de la Baie des Chaleurs, exploitées de
puis ileux siècles, n'ont cessé de produire des centaines de 
mille piastres et font vivre la plupart des familles du litto
ral.

La forêt, en nombre d'endroits, est très luxuriante et 
offre de grandes ressources pour l'avenir, surtout lorsque 
l’industrie forestière, qui n'est encore ici qu'à son enfance, 
aura pris son complet essor.

A l'heure actuelle, l’on exploite surtout le cèdre que 
l'on convertit en bardeaux et qui est expédié pour la plus 
fo te partie aux Etats-Unis. I.es scieries préparent aussi 
de quantités énormes de dormants pour les chemins de fer.

Tous le« explorateurs qui ont passé tour à tour dans 
ectte région ont témoigné de la richesse de son sol et de 
son extraordinaire fertilité.

La terre y est bien égouttée, libre de roches et facile 
à travailler dans presque toutes les parties.

Le climat y est plus tempéré qu’à Ouéliec, et les tom
bées de neige moins considérables en hiver.

Les cantons Hamilton. Cox et Hope sont particuliè
rement remarquables.

Dans le neuvième rang de Hamilton, la colonie de 
Musselevville, devenue la paroisse de Saint-AIpbonse-de- 
Caplan. compte déjà une population de six cents habitants.

Dans le canton de Cox. ainsi que dans celui de Port- 
Daniel. le sol est également bon, et la colonisation peut s’y 
faire dans des conditions aussi faciles que dans n’importe 
quelle autre partie de la province.

6



Baie-des-Chaleurs.—Le barachois de Paspébiac

--T



- «3 -

De la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de 
la partie ouest de la province de Québec, l'accès de la Gas- 
pésie est des plus faciles, surtout pendant la saison de na
vigation.

Le chemin de fer Intercolonial, qui va de Québec à 
Halifax et Saint-Jean, traverse la partie ouest de la Gas- 
l>ésie, à laquelle il donne facile accès en tout temps de l’an
née.

Un steamer fait le trajet entre Dalhousie et le Bassin- 
de-Gaspé régulièrement deux fois la semaine, faisant esca
le à Carleton, Maria, Bona venture, Xew-Carlisle, Paspé- 
hiac, Port-Daniel, Newport, Grande-Rivière, Percé, etc.

Nous avons en plus le chemin de fer de la Baie-des- 
Chaleurs, iiartant d'un point sur 1’Intercolonial appelé 
Saint-Laurent-de-Matapédia et se rendant jusqu'à Port- 
Daniel. Les cantons traversés par cette voie ferrée sont 
ceux de Matapédia, de Restigouche, Mann, Nouvelle, Car
leton, Maria, New-Richmond, Hamilton, etc.

L’INDUSTRIE FORESTIERE

Le recensement de 1901 constate que la superficie “en 
terres” de la province de Québec comprend .'iK.7j3.087 
acres. A l’époque de ce recensement, il y avait 7,421,265 
acres de terrains en culture, pâturage, jardinage, vergers, 
1,560,960 acres en broussailles, rochers, marais ou autres 
terrains dépouillés de bois, ce qui laissait pour la forêt une 
aire de 209,741,463 acres, ou 327,721 milles eu stqtcrficie.

Sous l'en-tête de “ forêts.” le recensement 11e donne
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K.-W. Prévost ............................ Secrétaire du service des mines.
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aUX LECTEURS

Cette brochure s'adresse surtout:
i Av uktit PKofHii’ r.mue, qui prévoit devoir végéter 

toute sa vie au milieu de la concurrence eun>|iéenne. l.a 
province de Ouélec lui offre à exploiter, moyennant un mo
dique avoir, de grandes propriétés qui ne coûtent rien ou 
presque rien.

j Av i-'khmii:k à c.ac.ks. qui n'a aucun espoir. en Eu- 
ru|>e, de devenir un jour jiropriétaire. Il y a très jieu <le 
fermiers au Canada : la très grande majorité des cultivateurs 
sont propriétaires de leurs terres. Et ce n'est pas coniine 
fermiers, jxnir cultiver à fe nte la terre appartenant à d'au
tres que l'on invite les lalioureurs français à venir dans la 
province de Ouéliec, c'est pour qu’ils deviennent, eux aussi, 
en très jieu de temps propriétaires des terres qu'ils cultive
ront. Il n’y a pas de petit fermier en France qui ne puisse 
au Canada, en conservant les habitudes île frugalité et d'é
conomie qui lui sont imposées chez lui, avoir sa terre i lut 
et ne devoir rien à personne.



— 4 —

3° Au propriétaire endetté, qui voit chaque année 
les intérêts qu'il paie, manger insensiblement son capital 
Qu’il règle ses dettes, tandis qu'il en est encore temps ; et 
avec les débris de sa fortune, il refera, dans la province de 
Québec, vu les facilités d’établissement, son avenir com
promis.

4° Au i'Èke d'une nomukepse famille, vivant assez 
bien lui-mèmë^nâî^ncâpâ1)1^Têl,,,cIotmër^în héritage à 
chacun de ses enfants. Dans la province de Québec, il 
pourra comme un patriarche, les établir facilement autour 
de lui.

5° Au cadet de Famili.E, qui n'a ]>as les moyens de 
soutenir ênTF!un>pënêTôînîerèditaire de sa maison. Il lui 
sera plus facile, dans la province de Québec, de recommen
cer la vie, de prendre de nouvelles habitudes et de mettre à 
profit des biens surabondants ici, insuffisants là-bas.

6° A l'homme de fortune, effrayé des fluctuations 
et des périls qu’ôfFrë""âctüellement le marché monétaire eu
ropéen, et fatigué des instabilités toujours croissantes de 
cette vieille société de l’ancien monde. La jeune province 
de Québec lui offre, au suprême degré la tranquilité, la sé
curité et le respect, jiour sa jiersonne, ses biens et ses croy
ances.

7° Aux orphelinats AGRICOLES, qui ont des ressour
ces. Ils peuvelïmënîrTr^mwmcë^ir Québec, à bon mar
ché, loin des dangers des villes, dans des campagnes heu
reuses, établir leurs pupilles sur des terres vierges.

R° Au domestique DE FERME, qui gagne aujourd’hui



«lans la province de Quvltec. depuis cent vingt-cinq francs 
jusqu'à detix cents francs jtar mois, avec la nourriture et le 
logement. l)es cultivateurs propriétaires renoncent souvent 
à cultiver une |»artie de leur terre faute de bras ]tour la 
travailler.

9 Arx i)QMi:sTion:s i:t okns he m.uso.n.—La 
pipulation^cânâîTîêmî^Toîînïï^për^momësttques et 
de gens de maison, car les autres occupations indus
trielles. agricoles et commerciales sont plus à son 
gré. De nombreuses familles à l'aise dans les villes 
et dans les campagnes, qui ne |ieuvent se procurer la do
mesticité qu'elles désireraient, recevraient avec plaisir, îles 
leur débarquement, les domestiques surtout du sexe fémi
nin qui voudraient émigrer. Ce que l’on recherche surtout 
ce sont les Is nines à tout faire, les femmes de cham
bres et cuisinières. Les gages pair ce genre de domesti
ques sont Iteaucoup plus élevés qu'en France. Ainsi une 
Itonne à tout faire gagne à Montréal de 50 à (» francs ]tar 
mois : une femme de chambre à peu près autant ; une bonne 
cuisinière française recevrait 75 à 100 francs par mois. 
Le service est plus facile. Les domestiques sont mieux 
traitées, et elles jouissent de Iteaucoup plus de liberté qu'en 
France. Pour la domesticité du sexe masculin, il y a pla
ce, dans la province de Onéltec. pair des jardiniers, sur
tout ceux qui peuvent prendre charge d'une serre, pair les 
cochers, etc. Les gens mariés, hommes et femmes sans 
enfant, peuvent trouver à se placer très facilement dans 
une même maison à un salaire rémunérateur.



lo Ai (Ai'iTAi.isii:. à l'imlustriel, au commerçant 
<|ui veulent placer do capitaux dans l'induatrie, les manu
factures. le ci mimerce, les Italiques. les chemins de fer, les 
mines, etc. Les ressources de toutes sortes de la province 
de Quéltec, encore imparfaitement exploitées, présentent 
avec les plus grandes chances de réussite, un vaste champ 
à leur activité, à leur énergie et à leur esprit d'entreprise.

K- If—Quant aux ouvriers de manufactures et aux 
|»ersonnes de professions libérales, ils font mieux de rester 
dans leur pays. I-es salaires ne sont |ias plus élevés eju'en 
h rance et en Belgique, et la concurrence est grande partout. 
D ailleurs il n'y a pas de demande de ce côté.

Encore une fois, il y a un avenir certain dans la pro
vince de Québec, |>our les cultivateurs, les garçons de fer
me, les domestiques et gens de maison.
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ESQUISSE
DE LA PROVINCE DE QUEBEC

COUP D’ŒIL GENERAL

I„a province de yuéltec. après cent cini|uante ans <le 
domination anglaise, est restée terre française Hile occu
lte dans le Canada, ou mieux dans l'.Xméri<|ue du Nord, 
une situation s|téciale. Hile a conservé le caractère reli
gieux et national de sa première colonisation.

Au |xtint de vue de la nationalité la pi de la
province de yuéltec, en kjoi. se divisait comme -uit :

D'origine française..............  i.jJJ.l l$
“ anglaise................. 114.710
“ irlandaise............... 114.84.’
“ écossaise................ 6o,ofi8

Autres................................... 37'*63

1.648.808

4594
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Au |K>im de vue de la religion, le» catholiques consti
tuent l'immense majorité de la population de la Province; 
ils comprennent |>resque tiHite la popu'atiou d’origine fran
çaise et irlandaise :

Catholiques ..........................  1.429.260
Autres .................................... 219,638

1,648.81)8

la.-s " s noml«reuses sont un des traits caractéris 
tique» de la |«opulation de la province de Quéliec ; il y avait, 
en 1901. dans la province. 307.304 failli des. ce qui. pittr une 
|h«|filiation de 1J 148.81(8 habitants donne une moyenne de 
5.3 par famille.

Il y avait dans la province de Québec, en Htm. en outre 
de la i«o|«illation canadienne-française. 3.183 Français, 612 
Belges et 5117 Suis-es. Ce nombre est aujourd'hui beau
coup plus considérable, puisque la moyenne annuelle «les émi
grants de langue française qui sc sont fixés, dans la Provin
ce. depuis une dizaine d'années, a été d’environ deux mille.

Les coutumes et la langue françaises y ont conservé leur 
ancienne influence, le» villages ont gardé le même aspect. 
Autour de l'église de style normand et couverte de son toit 
reluisant, »e groupent île» habitations champêtres et des ex
ploitations rurales. L'émigrant français croit revoir ses 
villages normands et bretons.

Le vaste pays qui |>orte le nom modeste de “ Province 
de Québec. " est grand comme la France et la Belgique réu
nies. Sa superficie couvre 347.000 milles, environ 360.000 
kilomètres carrés KUe s'étend sur les bonis du fleuve 
Saint-Laurent et semble en accompagner le cours jusqu'aux 
grands lacs. Ait nord, elle s'étend jusqu’à la haie d'Hud
son. Très inégalement occupée, les bords du SaintT.au-

99
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Quebec.—Monument Champlain

rent et île» rivières <|iii viennent jeter leurs eaux dans les 
siennes, ont surtout attiré les efforts des cultivateurs, et 
d’immenses étendues lie territoire attendent encore des ha
bitants et des propriétaires.
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Les Anglais -mil grmt|iv- ilans Montréal. Oueliec. les 
cantons .le l'est «le la province et sur le- lu ml* «le la rivière 
I tKaniiais.

Placée comme ait rentre «les pnn inev- ■ irientales «le la 
Clmfèileratiiin canadienne, en (to-scssion «le la navigation 
|nes«|iie tmit entière «lu Sa'iit-l.aiirent. neeti|iant enfin l’em- 
Is induire «le ce tlcuve, la |inII mve «le C Hkliev en tient pair

' 12..z]fsuL&L
iTTs'i ü't”
II I I I I L I I I l I I • ;H « H H ilU I
III MM iMSIüki M
j "iiiiLiimdHii mm

-L’Université '.aval

ainsi «lire les jxirtes e. la vlef. et nu Me imputation. nulle ex- 
|*irtati«iil ne -e fait «l'Knmpe au Canada, mi du Canada en 
l urii|ie. -ans passer par le- |mrts «le Muntrea et «l«* Ouéliec.

Cette situation privilégiée lui a-sure plu- «le la moitié 
du commerce «le tout V Canaila.

|,e réseau «le chemin «le fer com] trend 3.571 milles en 
sn)ierticie.

Le Grand Tronc Pacifique, actuellement en cmistntc- 
tinn. traversera la province «le Onéliec «laits toute sa Ion-
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gueur et ouvrir* d’immenses territoires à la colonisation et 
à l’industrie.

lîicn (|ue les différentes branches de l’industrie se 
soient déveioMires d'une façon prodigieuse, depuis une di
zaine il années, la province de Oueliec e<t avant tout un 
pays agricole, un pays de colonisation, et la nature, on peut 
le dire, s'est complu à lui prodiguer à pleines mains ses fa
veurs, car elle est jiartout grandiose : forêts, montagnes.

Montréal.—Château Ramsay, ancienne résidence 
des gouverneurs français

lacs, rivières, chutes magni!l<|ues, forces hydrauliques, "des. 
pâturages riches, animaux sauvages en grande variété, mi
nerais de toutes sortes, etc.

La valeur des produits de la forêt était estimée, à elle 
seule, en 190', à dix-neuf millions de piastres, et les pêche
ries de la province, qui enmloient près de vingt mille per
sonnes, ont rapporté la même année, $2.i8q,86i.

Les forêts qui s’étendent à perte de vue dans toutes



les directions, et qui renferment des essences très précieuses, 
sont depuis nombre d année' l’objet d'une constante et ac
tive exploitation. L’aire des forets concédée jusqu'à ce 
jour pour la coupe du bot» couvre un peu plus de 66,000 
milles carrés.

D autre part, d’après une statistique officielle, la pro
vince de Québec avait produit en tqot : 1,960.43 5 minois de 
blé du printemps ; 6,594 ntinots de blé d’automne ; 2.532,388 
minois d'orge; 33,516.172 minois d'avoine; 210.797 minois

Uontrnil.—L'institut dvs sourdes-muettes

de seigle: 1.356.355 ntinots de mais ; 1.847.821 minois de 
sarrasin ; 908.336 minois de jm iis ; 59,186 ntinots de hari
cots ; 3,520.045 minois d'autres grains; 16.610.451 ntinots 
de pommes de terre; 7.34.Z.004 livres de tabac.

Les rivières, les lacs et les montagnes de la province 
de Québec voient accourir, de leur côté, de tous les points
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dc l'Amérique. «les centaine» de “ spirt smen " «|tii trouvent 
a la luis plaisir et santé à inviter le» sain» Ht ides et à chas
ser les grands fauves.

*
• *

Quant ans ressources minières de la province de Qué- 
liee. leur exploitation. laissée longtemps en suspens par suite

*

Montréal.—Le pont Victoria

de l’absence de capitaux suffisants et de renseignements as
sez précis, ne saurait tarder à devenir un autre facteur im
portant de notre richesse nationale. Aujourd’hui, en effet, 
qu'on en apprécie mieux la valeur, un réveil s'est produit 
de ce côté et chaque jour pour ainsi dire voit surgit de nou
veaux syndicats s'organisant pour fouiller les entrailles du 
sol et en extraire des substances minérales de premiet ordre.

La province de Quÿbec possède plusieurs villes se peu-



■

Montreal.—L'hôpital Hôtel-I>iun

Montréal.—L'académie commerciale Mont-Saint-Louis
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plant avec une rapidité relativement égale à celle des villes 
américaines, et appelées ainsi que ces dernières à devenir 
de< grands entre|Kits commerciaux et des centres d'industrie.

Les deux principales villes sont Montréal, avec une po
pulation de 500,000 habitants (avec sa banlieue), et Ouébec, 
avec une po|Milation de yo.cxxt. dont les trois quarts sont 
d origine française.

Viennent ensuite, par ordre d'importance et de popula
tion. dont le chiffre varie de cinq à vingt mille habitants : 
Hull, Sherbrooke, Valleyheld, Trois-Rivières, Saint-Hya
cinthe, labis, Sorel, Chicoutimi, Saint-Jean, Fraserville, 
Juliette, etc.

INSTITUTIONS POLITIQUES, Etc

Ce fut en juillet 186" que les possessions britanniques 
de l'Amérique du Nord se fédéralisèrcnt et se donnèrent une 
constitution semblable à celle des Etats-Unis et de la Suisse, 
sauf certaines modifications légères inhérentes à leur titre 
de colonie anglaise. Ce contrat politique reconnaît à cha
que province des libertés locales très étendues. Les mœurs, 
la langue, les lois, la religion, les institutions, tout ce que 
les provinces considèrent comme partie intégrante de leur pa
trimoine fut l'objet d'un profond respect.

La conséquence de cette lattitude fut que les groupes 
d’origine différente marchent sans entrave et se développent 
rn toute liberté.

lœ gouvernement du Canada se compose d’un double 
rouage : le rouage fédéral et le rouage provincial.

lœ rouage fédéral contrôle la dette publique, les pro-
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priètés gouvernementales, le commerce général, la |>oslc, la 
milice, la navigation, la naturalisation, etc.

U second rouage a |mur champ d'action les différentes 
provinces fédérées, lesquelles exercent une souveraineté à 
peu prés al milite en ce qui concerne la disposition des terres 
publiques, l’administration, l’emploi et la distribution des 
revenus de l’intérieur, la justice, le droit de propriété, les

Samle-An»e-de-la-Po(ali{'re.—Le collège classique

■■ 1

rapports des citoyens entre eux. en un mot, tout ce qui tou
che au fonctionnement du gouvernement civil.

Le gouvernement de la province de Québec se compose 
d'un lieutenant-gouverneur, nommé par l’exécutif fédéral, 
d’un conseil législatif, nommé à vie, et d’une chambre de 
députés élus jsar le peuple, et complètement indépendante 
dans la sphère de ses attributions.

2
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Le budget général des dépenses de la province de Qué
bec qui x ient d'être voté par la Législature, est de $5.011- 
362,98. Il se détaille connue suit :

Dette publique, $1,204.(188.20; législation, $226.533, 
<io: gouvernement civil, $337.465.00; administration de la 
justice, etc., $<178,1)00,00; instruction publique, $643,360.00; 
asiles d'aliénés, S428.325.00 : écoles de réforme et d'indus
trie. $60,000.00 ; hygiène, $22.500.00; travaux publics et 
travail, S254.601.76; agriculture, $277,150.00: terres et fo
rêts, $221.300.00; colonisation, mines et pêcheries, $247, 
750.00; institutions de bienfaisance, $50,046.25; charges 
sur le revenu, $142.500.00; services divers. $161.661.64 ; 
chemins de fer, $37.325.00.

*
* •

S'il est vrai que pour mieux assurer la liberté du ci
toyen, dans une société démocratique, il faille diviser son 
action en multipliant les foyers d'indépendance locale, tout 
en les reliant entre eux par un engrenage hiérarchique, la 
province de Quéliec est bien favorisée sous ce rapport, car 
h décentralisation est La caractéristique de ses institutions. 
Nous ne connaissons pas de pays où le peuple se gouverne 
plus directement et plus complètement. Pas un cent in de l'ar
gent du citoyen ne peut être dvjiensé par le gouvernement 
politique, par le gouvernement municipal, le gouvernement 
des choses temporelles de l'Eglise, les sociétés d’agriculture, 
les commissions scolaires, etc., sans que cette dépense n'ait 
été approuvée par les représentants autorisés du peuple.

Divisions territoriales

Pour les fins administratives, la province de Québec 
est divisée en vingt-et-un districts judiciaires, comprenant
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soixante treize cointés ott collèges électoraux, qui sc sulxli- 
visent en cités, villes, villages, cantons (townsliqis) et pa- 
misses. Outre ces sulnliv isions. plusieurs comtés, notam
ment dans la partie ouest de la Province, renferment d'im
menses étendues de domaine ap|«menant à l'Ktat. |>artiellc- 
metit ar|tentées et affermées à des particuliers ou à des com
pagnies, (pii exploitent le- forêts et les mi es renfermées 
dans ces domaines.

Système municipal

I-e système municipal e-l très développé, la décentra
lisation étant l’idée fondamentale des institutions politiques 
canadiennes. Chaque comté, chaque pami—e a son con
seil local et son bureau de commissaires d'écoles, auxquels 
inci imitent la gestion des intérêts de la localité et le soin de- 
affaires scolaires. Kn sorte que chaque citoyen rote lui- 
même jmur toute taxe qu'il a à | «ver.

Organisation judiciaire

La hiérarchie judiciaire de la province de Ouéliec com
prend les cours des comtvis-ain s. des ragi-tnt ou d ■ jug - 
de |iaix. les cours des macislrats de dist-i ts, de magistrats 
de police, de recorders; dans les villes, la cour de circuit, la 
cour supérieure, la cour de réx ision. la c utr d'anvcl. la cour 
supreme du Canada, et. en Xngleterre, le conseil privé, qui 
est le trihunal suprême.

Le droit civil de la province de Ouéliec e-t le droit civil 
français, sauf quelques dispositions du code Napoléon, qui 
y ont été insérées. Le droit de tester est illimité ; chaque 
citoyen est libre de dis|xiser de ses biens par testament com
me lion lui semble. La communauté de biens existe encore 
entre époux, à défaut de conventions contraires.



Le droit criminel canadien est le droit commun d'An
gleterre, tel que modifie île temps à autres par les lois du 
parlement fédéral, qui a d'une manière exclusive tous les 
pouvoirs en matières criminelles. Ces piuvoirs sont main
tenant plus considérables que jamais, puisque le droit d’ap
pel a été alsili en matières criminelles.

Kvbcrval.—L'école ménagère

L’ “ Italieas corpus” fait partie du droit criminel. Il 
garantit d'une façon absolue la lilierté individuelle du ci
toyen.

Suffrage

L’âge de la majorité, qui est fixée à 21 ans, donne au 
citoyen canadien le droit de particijier à l’administration du 
pays, soit comme électeur fédéral, lorsqu'il élit un député à
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h Cluimbre îles communes; comme électeur provincial, lors
qu'il élit un député à la Législature de la province de Qué
bec ; comme électeur municipal, lorsqu'il élit un conseiller de 
ville ou de paroisse; comme contribuable, lorsqu'il élit un 
commissaire d'écoles; enfin comme franc tenancier, lorsqu’il 
élit un fabricien.

Tout citoyen de la province de Quéliec, sauf de rares 
exceptions, est électeur ou éligible. 11 lui suffit d'étre pro
priétaire, ou occupant, ou locataire d'un certain bien-fonds.

La votation est secrète, et le citoyen a pleine liberté 
d'exercer ses droits politiques.

Naturalisation

I-es lois de la naturalisation portent l'empreinte de la 
plus grande libéralité. Un étranger peut y posséder la pro
priété foncière au même titre que le sujet britannique et y 
transiger n’importe quelles affaires, sans s'être fait naturali
ser.

Après un séjour de trois ans, l'étranger devient ci
toyen canadien, s'il prête le serment d’allégéance. Ce ser
ment comporte une simple fidélité aux lois et aux institutions 
du pays, et il n’implique aucune répudiation pénible ou of
fensante. Il confère en outre à celui qui acquiert la qualité 
de citoyen canadien, tous les droits et privilèges qu’il aurait 
eus s'il fut né dans l’empire britannique.

Impôts

Le gouvernement ne prélève aucun impôt sur les pro
priétés: il n'v a de taxes que pour l'entretien des écoles et 
les liesnins des services municipaux.
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Les principaux revenus du gouvernement proviennent 
des contributions indirectes de la douane et de l’accise.

Service militaire

Il n'y a pas en Canada de service militaire obligatoire, 
mais une milice composée de volontaires. La police suffit 
partout au maintien de l’ordre, et la sécurité est parfaite,

*u
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Bat-Sainl-Lauri'nl.— La station balnéaire de Tadoussac

surtout dans la province de Québec. Le pavillon national 
protège notre commerce sur toutes les mers, et les Cana
diens vivent dans les meilleurs termes avec leurs voisins, les 
Américains.

La Presse

I.a province de Québec jouit au suprême degré de la 
lilx-rté de la presse, qui n’a d'autre contrôle que l’opinion pu-



blique et les lois sur le hltelle. Les journaux canadiens 
iwuvent criti<|uer, censurer im|iunément la conduite du gou
verneur. des ministres, des hommes |hiI>Iio«. sans s'exposer à 
il autres |ieines <|Ue la condamnation |iour le liltelle ou la dif
famation de caractère, par les tribunaux ordinaires, sur 
poursuite individuelle des parties intéressées.

Les journaux se comptent par centaines, dans la pro
vince de Québec, clia<|ite centre un peu populeux avant soit 
organe, publié en langue française.

Vo-es rte transport

La facilité avec laquelle l'on peut se transporter d'un 
endroit à un autre de la province de Ouéltec est très grande.

Il a fallu faire de lourds sacrifices pour aider les entre
prises de chemins de fer. favoriser la construction des ca
naux et l'amélioration des routes fluviales.

I<es transports étant l’une des principales bases du com
merce. la province de Ouéltec n'aurait pas aujourd’hui ces 
grands marchés de Montréal. Québec. Sherbrooke. Saint- 
Jean. Chicoutimi, etc., si elle n’avait sacrifié des millions 
pour les créer et les subventionner.

T# réseau actuel de chemins de fer de la province de 
Ouéltec comprend :

I,e Pacifique Canadien, qfi.t milles : différentes sections 
du Pacifique Canadien, çfi milles : le Grand-Tronc. 450 mil
les : le chemin de fer de Ouéltec et du Lac Saint-Jean, aço 
milles, avec Ouéltec comme tête de ligne et Roherva! et Chi
coutimi pour terminus : le Grand-Nord. 23R milles : le Qué
bec-Central. 21Ç milles : le chemin de fer du Sud-Est. 220 
milles : le Vermont Central. T2T milles : le chemin de fer de 
la Paie des Chaleurs. 140 milles : le Tcmiscouata. 70 milles: 
le Montréal et Occidental. 70 milles : le chemin de fer de la
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Gatineau. 50 milles ; le chemin de 1er des Comtés-Unis, 60 
milles ; le chemin de 1er de la Tuque, J5 milles ; le chemin 
de fer Intercolonial qui iiarcourt, dans la Province, une lon
gueur de 313 milles et met les v illes de Québec et de Mont
real en communication directe avec la plupart des comtés de 
la rive sud et notamment avec la grande et fertile vallée de 
la Matapédia ; enfin, le nouveau transcontinental Grand 
Tronc Pacifique qui ftaversera la Province dans sa plus 
grande longueur et ouvrira de vastes contrées à la colonisa
tion et à l’ind.istrie.

*s *

Il est peu de pays au monde qui présente autant que la 
province de Québec d'au"i nombreux et importants cours 
d'eau, d’une synthèse si bien ordonnée que chaque rivière 
joue un rôle dans la circulation générale.

Le Saint-Laurent est naviguable pour les paquebots de 
30 pieds de tirant d'eau jusqu'à Montréal, centre de la pro
vince, et jusqu'au lac Ontario pour les bateaux d’un tirant 
d'eau ordinaire; le Richelieu, depuis son embouchure jus
qu’au lac Champlain, puis jusqu'à New York par VHudson ; 
le Saguenay, depuis son embouchure jusqu’à Chicoutimi; 
l’Outaouais, depuis Montréal jusqu’à Ottawa ; enfin plu
sieurs autres lacs et rivières qu'il serait trop long d’énumé
rer.

Signalons toutefois la baie des Chaleurs dont le vaste 
contours est bordé de cantons encore peu habités, mais dé
bordant de ressources naturelles de toutes sortes.

I,es compagnies de navigation ont d’excellents servi
ces : quelques unes ont même des bateaux d’un grand luxe ; 
et. durant la saison d’été des milliers de touristes améri-
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cains et européens visitent le majestueux Saint-Laurent et 
les pittoresques rivières Saguenay, Outaouais, Richelieu, etc.

Les principaux canaux sont ceux de Chambly ( i2 mil
les), sur le Richelieu; Btauhamois ( 11 ■-_> milles); Soulan- 
ges (14 milles); Lachine <H1 _• milles), sur le Saint-Lau- 
rcnt, et de Granville (5;,4 milles), sur l'Outaouais.

Postes et télégraphes

Le système postal est très développé au Canada et il 
s'étend au moindre village, i|uelque éloigne qu'il soit des 
centres de population. 1-e port des lettres est de deux cents 
et la livraison se fait à domicile «laits toutes le> villes de plus 
de 10,000 habitants.

Pour donner une idée de l'importance de ce service, 
citons quelques chiffres pour l'année 1907 :

Nombre de bureaux de poste.........  11,377
" “ lettres ............................. 273.071.000
“ “ cartes postales............. 2K.270.rxx)
“ * lettres chargées ............ f1.254.rxx)

Durant la même année, les sommes totales envoyées par 
mandats et billets de poste s'élevaient à $47,029.299.73

*
* *

Le service télégraphique s’étend à presque tous les vil
lages canadiens de quelque importance.

En 1905, les trois grands services Pacifiipie Canadien, 
Grand-Nord, l’nion de l'Ouest et celui du gouvernement fé
déral comptaient 3.162 bureaux et couvraient 37.774 milles.

*

* *



Montréal.—Ecole Polytechnique.



Le service téléphonique est également très répandu. 
Dans beaucoup d'endroits, des compagnies privées donnent 
un service local pour un prix modique.

La question de l'acquisition des services télégraphiques 
c! téléphoniques par l'Ktat et les municipalités parait devoir 
se résoudre dans un avenir rapproché. La province de Ma
nitoba a déjà acquis ces services des compagnies privées.

Banques et Caisses d'epargne

La loi qui régit les banques canadiennes est aujourd'hui 
reconnue l'une des plus parfaites. Plusieurs crises financiè
res, dont une toute récente, ont produit des catastrophes aux 
F.tats-Vnis, sans affecter sensiblement le cours des valeurs 
canadiennes et la circulation de l'argent.

La Banque de Montréal est une des institutions finan
cières les plus solides du monde entier.

Plusieurs ties banques canadiennes sont absolument 
contrôlées par des Canadiens-français. Mentionnons plus 
particulièrement : les banques Nationale ( succersa'e à Pa
ris), Hochelaga, Provinciale, d'Kpergne. Saint-Hyacinthe, 
etc.

Il existe aussi des caisses d'économie, où Von peut de
ls iser la petite épargne avec les garanties les plus complètes 
de sécurité.

Que'ques chiffres feront mieux comprendre la large 
place que les banques occupent dans la vie nationale du Ca
nada :

Capital
Dépôts
Circulation des billets 
P «comptes 
Actif total

l8q6
$ 62,043.17s 

103.616,040 
3 t.456.207 

213.211.006 
32O.037-64.1

1906
$ 91.074.50$ 

536.760.519 
69,366.505 

5OO.33R.220 
R61.602.330
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t ne cai-.se d'épargne cm attachée ;i la |>lii|>art dis bu- 
lvaux <le piste. I a s del* ils ne duivem |ias être moindres 
d'une piastre et ne |ieuvent dépasser mile piastres |iar an
née. la; chiffre Iota' de ce* dépits ne doit pas être plus élevé 
«pie trois mille piastres pair cltaque personne. Il n'est |ias 
accordé d'intérêt |*iur les sommes dépissant ee chiffre.

la' taux de l'intérêt sur ces dvp its ne peut dépasser 4'. . 
Il est actuellement de V ! .

Il va sans dire ipte ces dépits sont garantis par l'Ktat.

Traité franco-canadien

L'an dernier, deux ministres du gouvernement du Ca
nada menèrent à bonne lin la négociation d'un traité de com
merce entre la France et son ancienne colonie, le Canada 
C’était la première foi- ipi'un traité affectant une colonie 
était négocié directement par se- représentants.

Ce fait démontre bien jusqu'à quel point le Canada est 
devenu une nation.

Naturellement, ce traité est avantageux aux deux 
pays ; moralement, il place le Canada au rang des nations 
indépendantes.

I,es échanges entre le Canada et la France sont encore 
modestes, mais il n'v a aucun doute qu'avec le nouvel ar
rangement, elles prendront des proportions plus considé
rables.

Tout semble d'ailleurs faciliter ce résultat : d'abord la 
langue des deux peuples qui est la même, les habitudes qui 
ne sont pas devenues très différentes, la connaissance que les 
Canadiens ont de la France et l'estime où ils la tiennent, les 
relations personnelles chaque jour plus nombreuses entre 
Montréal. Onéliec et Paris. Le* Français doivent donc de 
venir nos clients comme nous devons devenir les leurs.



Le commissariat canadien, 10, rue de Rome/’ans.
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La prospérité du Canada

Depuis une dizaine d'années, le Canada en général a 
tait des progrès qui sont sans précédents dans la vie écono- 
n.ique des pays du Nouveau-Monde, les Etats-Unis compris.

C est un sujet de légitime orgueil |>our les Canadiens 
que ce merveilleux développement de leur pays.

Ouelques chiffres feront mieux comprendre ce progrès:
En 1896, la dé|>ense totale du gouvernement du Canada 

était île $44,096.383. et. en 1906, elle atteignait le chiffre 
de Si 10,500,000. Et cejiendant le budget de cltaque année 
s'est soldé par un surplus très substantiel.

Continuons à citer les chiffres officiels :
1896 1906

Importations ....................... $118,011,508 $294.286.015
K\|>ortations ........................ 121,015,852 256,586.630
'1 otal commerce extérieur . . 259,025,360 550.872.645
Capital des banques .......... 62A43,17$ 91.074.505
! >v|x>t dans les banques . . . 193,616.040 536.760.5t9
Circulation des billets........ 31.456.297 69.366.505
Escomptes ............................. 213.211.996 559.338.229
Actif total des banques . . . 320,937,643 861,602.330
Milles de voies ferrées .... 1 c>. .314 21.353
Voyageurs transportés .... 13,050,023 27.989.782
Tonnes de marchandises . . . 24.248,294 57,966.713
Recettes brutes .................... 50,374.295 125.322,865
Revenu des postes............... 4.005.891 7.708.142
Lettres expédiées................. 116,028.000 323,644.000

1890 1905
Capital industriel ................ $353.213.000 $843.931.178
Production industrielle .... 469.847,886 715.035.965

Durant la même période ( 1896-1906), l’augmentation 
du commerce, par tête, avait été comme suit :
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Grande-Bretagne .............. 53 '/a
France ................................ $3ki%
Allemagne......................... 87 %
Etats-Unis ........................... 100 %
Canada ................................. 170 %

Ces chiffres sont extraits de V “ Annuaire du Canada," 
publication officielle.

INSTRUCTION PUBLIQUE
Comme dans tous les pays de progrès, l'éducation est 

une des grandes préoccupations îles Canadiens, et chaque 
centre de imputation jmssède au moins une école, qui est 
souvent l'édifice le plus imposant de la localité. Partout où 
ii y a îles communions différentes, chacune a son école.

Les écoles sont entretenues, |>artie par les municipalités 
au moyen de taxes spéciales, partie par des subventions so
ciales. Les maîtres ou maîtresses ont été formés dans des 
écoles normales supérieures.

Outre les écoles primaires, il existe des établissements 
d'instruction supérieure, des collèges et des universités.

Dans la province de Québec, le français est exclusive
ment enseigné dans la plupart des écoles primaires.

Dans les municipalités, les affaires scolaires sont adini- 
nis'rées par des commissaires élus par des contribuables, avec 
pouvoir de fixer et percevoir les contributions scolaires, d’en
gager et de payer les instituteurs, de construire et d'entrete
nir les maisons d'école.

Les statistiques qui suivent font connaître, dans une 
certaine mesure, le mouvement éducationnel dans la Pro
vince :



111 11 II
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Saint-Hyacinthe.—Ecole d’industrie laitière
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La présence moyenne «le* enfant* à l’école |ieut sttp- 
l-orler une comparaison avantageuse avec celle d’autres états. 
Klle a été de 72.79' < dans les écoles élémentaires, de 81.18% 
dans les écoles intermédiaires et de 85.49' i dans les écoles 
primaire* supérieures; la proportion de la présence moyenne 
dan* les trois catégi«rie* d’école*, considérées disentitle, est 
de 76.67' < .

la1 nombre de maisons d’enseignement de tout genre 
aujourd’hui dans la province «le (Juéltcc est «le 6,523, avec 
2,(>3<) instituteurs et io.i</> institutrices.

IvC nombre «les ga remis fré«|ucntant les écoles s'élève à 
187.366, celui de* filles à 179.390, donnant 366,756 comme 
le total des élèves.

I.e grand total «le* professeurs, de* maîtres et des maî
tresse* d'école* est «le I2,<#3*.

Les contribution* générales scolaires |tavées
par les contribuables s'élèvent à .......................  $4.050,741
et celles du gouvernement à .............................. 540,650

soit un grand total «le ........................................  $4.591,391
lx1* Canadiens-Krançais ont deux universités, une à 

Montréal et l'autre à Ottéltec. et une vingtaine de collèges 
classi<|ties qui y sont affiliés, un grand nombre de couvents 
pour les filles, des académies commerciales, «les écoles ména
gères. d’agriculture, de coupe, etc.

On est actuellement en train «l’organiser une école d'en
seignement siqiérieur commercial et «leux écoles techniques

1
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CLIMAT

11 Mill'll de connaître la position astronomique de la 
province de Ouébec, |xair voir de suite qu’elle doit être 
classée dans la zone des climats tempérés. Les tetni>éra- 
tures extrêmes oscillent entre 30 au-dessous du zéro et 90 
(Fahrenheit ) au-dessus ; cejiendant les variations moyennes 
sont à peu près les mêmes que dans les pays d'Europe qui 
se trouvent sous les mêmes latitudes.

On exagère Iteattcoup en F,uro|ie la rigueur de nos hi
vers, vu qu’on ne les connaît généralement que |>ar les ré-

Casfiï'sie.—Vue famille acadienne de cinq génération»

cits des voyageurs qui. trop souvent, veulent donner du pi
quant à leurs narrations, et trop souvent au—i. l’on a con
fondu les données des missionnaires de 1 "extrême nord avec 
le' réelles conditions climatériques de la vallée du Saint-Lau
rent.



Heureusement que ces idées fausse- vt ces préjugé» ab
surdes tendent à disparaître à mesure que les relations de
viennent plus suit ies entre la France et son aneienne colonie.

• »

Le thermomètre, dans le mois de décembre, de janvier 
et de février, varie entre zéro et six degrés Fahrenheit 
quand il descend pins bas, c'est une exception qui ne dure 
que deux ou trois jours. Les maisons sont construites pour 
résister au froid, et elles sont fournies de poêles et de radia
teurs qui permettent d’v faire régner la température que 
Ion veut. Les combustibles l Ixiis et charbon) sont abon
dants partout et à la portée de toutes les bourses. D'ail
leurs, l'expérience démontre qu’il n'est guère d’Européens 
qui n avouent avoir plus souffert du froid dans les maisons 
d< leur pays chauffées seulement par un feu de cheminée que 
dans le “home” confortable de l'habitant canadien. Et 
puis, les froids vivifiants et les ciels sans nuages canadiens 
sont hautement préférables aux pluies froides et aux som
bres brouillards de l'Europe.

D'ailleurs, les hivers canadiens ont le double avantage 
de procurer les meilleurs chemins possibles pour les tra
vaux de la forêt, dont l’exploitation constitue la partie la 
plus importante de l'industrie ex tractive, et de préparer ad
mirablement la terre pour les semailles.

Loin d'etre défavorable aux travaux agricoles, une 
épaisse couche de neige protège le sol, lui donne un repos 
complet, le féconde, lui est en quelque sorte, au dégel, com
me une véritable inondation du Nil. Et. au printemps, la 
végétation se développe avec une vigueur et une rapidité 
de croissance que l’on rencontre rarement dans les autres 
pays.



Lac Saini-Jean.—Famille de colon
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La leni|icralurr d'été est s|4endi«le surtout dans la ré
gion du luis du Meuve Saint-Laurent et de la Baie-des-Vha- 
leurs. Ainsi, jieudant l'été, Montréal jouit de la tempéra
ture de Lyon, et Uuéliec. celle de Paris. Les vignes et les 
tomates cpti ont lie soin, en Angleterre, d'etre protégées con
tre les accidents des nuits, parviennent à leur parfaite ma
turité. au Canada, en plein air. Les agriculteurs et les jar
diniers. dans leurs travaux de l'extérieur, ont à |ieu près 
les mêmes facilités et la même longueur «le saison qu'en 
Belgique

Lutin, il est constaté par la statistique vitale et par les 
rapimrts des compagnies d'assurance sur la vie, que la pro
vince «le Uuéliec jouit «lu climat le plus sailli ire et le plus 
propre à entretenir l'énergie vitale comme à favoriser la 
longévité.

Les maladies endémiques y sont inconnues.
La sécheresse de l'air, la nature du sol. l'absence pres

que totale de brouillard, un soleil «pii luit presque continuel
lement, tout contribue à faire de ce pays le séjour d’un |am
ple sain et vigoureux.

Le |ietit groiqie de 70.000 Français aliandonné sur les 
Ilords du Saint-Laurent, il y a un siècle et demi, a pu faire 
souche et donner naissance à une population forte et pleine 
d'avenir de plus de deux millions!
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L’ntiRieULTLRK
1a; Mil <lv la |inn invv de tjueliec est admirablement 

adapté à la culture de» céréale», île» légumes, de la liettera- 
ve et de tiintis les variété» île fourrage ainsi qu'à I"élevage 
îles Iweuls, <le» moutons et île» chevaux. Il produit egalement 
lotis les fruits de l'Kurojie centrale; la prune, la ponmte, le 
coing, le raisin, les melon», le» tomates, etc.

L'été étant aussi chaud iptc dan» le midi de la I-'rance, 
la végétation s'x déicl<i|i|ie avec une rapidité qui lient du 
|ir< «lige.

Le but de l'emigrant
Tout individu qui quitte soit pay» pair aller s'implanter 

ailleurs a un douille liut : gagner son existence et celle de 
sa famille et s'assurer autant que |*>»»ilile de» ressources 
ou îles retenu» |«ittr se» vieux jours. Il doit donc avant 
d'émigrer savoir, si, dans un pat» comme la province de 
Ouéliec, où l'agriculture petit être considérée comme la 
source principale où l’on puise le» moyens d'existence, il 
fient trouver des terres convenables pour y cultiver les dif
férentes denrées et s'il y rencontrera l'aide et la protection 
qu’il lui faut non seulement au début de sa carrière, mais 
fiendant toute sa vie.

Dans ce chapitre, nous allons donc traiter brièvement, 
établir par des faits, les moyens à la disposition du cultiva
teur et aussi l'aide et l'appui qu'il fient recevoir, non seule
ment du gouvernement, mais des différentes sociétés ou as- 
sociations qui existent dans la Province.

Il faut aussi fxnir que l'émigrant quitte son pays avec 
raison, qu'il soit à fieu près certain de trouver ailleurs mieux 
qu’il ne fient obtenir cher lui.
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Irtkmhske.—La ferme de XI. P. Tourigiiy, .Ivput,
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Deux manières de s’établir

Ceux <|iii viennent «'établir dans la province de Québec 
lieuvem le faire de deux manières, soit en achetant une terre 
de 40 hectares, non défrichée, pour un prix nominal de 2 
à 3 francs l'hectare ; soit en prenant une terre en partie dé
frichée sur laquelle il y a 3 ou 4 hectares disponibles im
médiatement |s>ur la culture.

Ives célibataires dans les 20 ans peuvent mieux cpie 
tous autres prendre une terre non défrichée, ils n'ont pas de 
famille à faire vivre, et ils peuvent facilement travailler 
pendant l’été à gages, et pendant l’hiver défricher un cer
tain nombre d'acres de terre et ainsi, tout en gagnant leur 
vie, ils se préparent tranquillement, mais sûrement à devenir 
pn 4>riétaires.

L’homme au contraire qui est marié et qui a liesoin de 
ressources immédiates juaur faire vivre sa famille, fera mieux 
d’acheter une terre sur laquelle 4 ou 5 hectares auront été 
défrichés et qui lui suffiront au moins pendant quelques 
temps, pour faire face à ses besoins.

L’011 trouve assez facilement de ces terres avec maison 
et grange pour 3.000 ou 4.000 francs, et le vendeur en re
cevant une partie du prix accorde des délais de paiement

Actuellement d'ailleurs, l’on rencontre îles habitants 
du pays dont la spécialité est de faire des défrichements 
pour des prix variant de 75 à 100 francs par hectare. C’est 
donc à l'émigrant qui connaît ses ressources et ses moyens 
à voir ce qui lui convient le mieux.

Les terres

Quant aux terres, nous Vavons dit ailleurs, et les ré
sultats sont là pour témoigner de l'exactitude de nos avan-
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ccs. il y eii a d'cxve'lvntvs (mur l'agriculture, dans toutes
les régions ouvertes à la colonisation, qu’il s'agisse du Té-
misoainiugue. de la vallée de la MatajKsIia. de la tiasjicxie 
ou du I,ac Saint-Jean, et VliiHiinie <|tn fait attention, qui se 
renseigne, ne lient faire autrement que de tomber sur un 
bon lot.

Il ne faut |ias oublier ni Ht plus que sur sa terre non seu
lement il trouvera le Iwiis de chauffage nécessaire, mais en-

sèwil
Oka—L’Ecole d'agriculture

core du Isiis de commerce qu'il abattra l'hiver |wmr se pro
curer l’argent nécessaire à l'amélioration de sa ferme.

Une comparaison

Pour faire voir s'il est réellement avantageux pour des 
jeunes gens ou des jeunes couples de venir s'établir dans la 
province de Ottéliec, qu'on nous jiermettf la comparaison 
suivante :

*



Xmi» 'ill' "1- |»rvmlrv <lv- jeunes gen- sYtaldissam en 
Xiinifmdiv Mir s mi <> hectares de terre ; d'autres jeunes 
gens s établissant ilans In province «le «JihIkx. sur une fer
me «le 41 ) Iks'lares, «lotit 5 «>u h hectares settlement lament 
dre utilisés en cu'ture.

Ouel va «tre l’avenir «les mis et «les autres ?
l'.n I" rance, ces jeunes gens devront louer à hail la ter- 

le «|ii’i's iKVii|Ktit. Si elle est en labour, pour #1 lieetares 
il' jiaiermil en moyenne «le 550 à fmo francs «le loyer ; s, 
elle est en prairie le prix s'élèvera à <150 et même 700 francs. 
Il leur faillira donc* avant d'avoir un sou à eux trouver leurs 
moyens «I existence et d'un autre côté payer au propriétaire 
le lover annuel.

(Jue se passe-t-il au contraire dans la province «le 
Ouéiiec ?

I.e cultivateur n'a pis «le loyer à payer. Xon seule
ment il aura pair lui 'e proiluit total «le ses récoltes, 
mais encore les recettes «pt'il pmrra retirer «le la vente «lu 
Isiis «pt'il fait l'hiver. C'est dire «pi'en France, quaml il 
I*ut vivre et paver son propriétaire, le jietit cultivateur ne 
fait guère que travailler p uir celui-ci, et i' lui est impissi- 
I le «le mettre «le côté assez d'argent pair acipiérir plus tard 
une propriété.

Vu contraire, «l ins la province «le Ouéhec. le |x.*tit cul- 
t v aleur a pair lui tous ses revenus, il s'agrandit en un mot 
tous les jours, et c'est ainsi nue nous voyons au Iront de quel- 
«liies années, «les gens «pii n'avaient pas le sou et qui repen- 
«lant deviennent propriétaires rapiilement de fermes évaluées 
à 40000 ou 35.000 francs.

Bien enteiiilu dans '.a province de Ouéhec. comme par
tout ailleurs, la riche-se 11e tombe pas d'un coup «lu ciel : les 
premiers temps sont durs, mais il y a au moins cette heu
reuse perspective «pie des gens «pii travaillent pendant quel-



qucs années | «cuvent facilement -as-urer mm sen tenant leur 
existence, mais devenir <le Isms |in«prictaires à l'aise.

Aujourd'hui. grave aux eliemins de 1er <jin siltonmuu 
!:i |>riuinve, <lans tous les sens, et <|iii |«ermcttcnt le trans- 
|»«rt en gms «les «leurs»' sur les |irMU'i|>au\ rentres «le cim- 
snmntittiisi. le cultivateur n'a |«a- «le «lélmursés considérables 
a faire pour «•couler ses prisluits. Ia's prix sont parfaite
ment établis suivant la nature et 'a ipialité «les «lettrées, et le 
coininenf s<- fait facilement.

Richelieu.—Vnc ft-rme

L'industrie laitière

lie plus, la principale industrie agricole «le la province 
de Québec, c’est l’industrie laitière, car heauc«xtp de cultiva
teurs ne font «le culture de cért-a'es «pie pour leurs besoins 
et ne gardent guère <|ue des terres en prairie.

Comme partout ailleurs, en Amérique, la main-d’œuvre
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est chère et difficile a trouver, c'est pair cette raison que les 
Canadiens-Français, avec «les terres «l'ailleurs très propices 
se sont sjux'ialemeitt adonnés à la fabrication du beurre et 
du fromage. Cette industrie ne demande que peu de main- 
d'teuvre. et d'un autre coté, grâce à l’établissement un peu 
partout de fabriques coopératives de beurre et de fromage, 
les cultivateurs n'ont qu'à porter leur lait, le matin et le 
soir, à la lieurrerie et à la fromagerie, où ils reçoivent des 
prix qu'ils considèrent actuellement comme très rémunéra
teurs.

Loyers et fermages

Les terres dans la province de Qnéliec se louent soit en 
nature, et dans ce «-as. le propriétaire fournit la terre avec 
ses bâtiments, la moitié ou la totalité des semences et par
tage les récoltes avec le fermier ; soit en argent, à raison de 
25 ou ,|0 francs l'hectare. Ces conditions varient nécessai
rement suivant les hx"aliti;s et les conventions entre les par
ties intéressées.

La culture fruitière

Les arbres fruitiers croissent dans la plupart des loca- 
lilés de la province de Québec. Il y a de bons vergers un 
in'll partout dans’ la vallée du Saint-Laurent. Nulle part 
ailleurs la célèbre pomme fameuse n’atteint un tel degré de 
perfection que dans Vile de Montréal et les districts voisins. 
Les cantons de PF.st fait sud du fleuve Saint-Laurent), qui 
sont renommés par l’excellence de leurs produits laitiers, 
produisent aussi des fmits en quan.tit«;s. notamment des 
pommes. Les pommes de Québec sont en général très co
lonies et d’une bonne saveur.



— 45 —

I«a culture fruitière reçoit tout l'encouragement pos
sible du gouvernement. Les sociétés des horticulteurs tien
nent des assemblées dans le but de discuter les mesures pro
pres à développer leur industrie.

Le gouvernement de Québec a aussi établi une dizaine 
<fr stations d'arboriculture fruitière où un grand nombre de 
variétés de pommiers, de pruniers, de cerisiers et de petits 
fruits, fournis par le ministère de l’Agriculture, sont mis 
a l'épreuve afin de s'assurer et de faire connaître aux culti
vateurs les variétés d’arbres fruitiers qui pourraient le mieux 
s'adapter au climat et au sol de chaque localité; les meilleu
res méthodes à suivre pour la culture de ces fruits et la des
truction des insectes nuisibles y sont pratiquées.

Valeur du bétail et des denrées

Les prix des animaux sont en moyenne les suivants: 
t-.ii 1kni cheval de travail, 500 à fim francs: une bonne vache 
a lait. 175 à 250 francs. On pratique également l’élevage 
du mouton, et la chair des agneaux de la province de Québec, 
de même que le porc salé fait prime non seulement au Ca
nada. mais aux Etats-l’nis.

Les volailles s’élèvent facilement, et les prix des œufs 
et des |hmlets se maintiennent au moins aussi élevés que 
«Unis les campagnes d’Europe.

Voici d'ai'leurs les prix de quelques denrées : avoine 
blanche, le niinot. 50e* : orge moulée, le minot, fisé ; pois or
dinaires. le minot. 88é ; sarrasin, le minot, 45^ : beurre, la 
livre. 25<* à toé ; fromage, la livre. i,té : œufs, la douzaine, 
2.5é à 3<V ; lard frais, les cent livres. $10.00: lard salé, les 
cent livres. $23.00 : pommes de terre, le sac. 75é
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VIslet.—La ferme de M. Armand Fafard
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Prospérité de l'agriculture

L'agriculture est eu honneur dans tout le Canada, niait 
surtout dans la province de Ouéliec. Idle est une source 
inépuisable de ricltesse. Depuis dix ans surtout, le cultiva
teur canadien a fait îles affaires d'or, ainsi que le fait voir 
le tableau suivant des exportations des produits agricoles :

1906181/1

$37.404,30 f67.1Ha.175
17,974,011 60,a 15.735

1,052,0814 7,08(1,019
i3.956.57i 24,441.064

Animaux et produits 
Produits agricoles . .
I leurre .......................
Fromage..................

Le recensement de 11401 constatait dans la province de 
Ouéliec, une étendue de terre améliorée de 7.421.2(14 acres 
Kit 11407, cette étendue est évaluée à 8,515,91(1 acres. Il y 
aurait donc augmentation, en six ans. de 1,014.752 acres 
améliorés, c'est-à-dire dont on tire partie d'une manière 
quelconque et sur lesquels on a fait quelques travaux.

En 11401, cette étendue se sulxlivisait comme Miit :
D'almrd les terres eu culture, 4/194.35(1 acres pair 

li»oi. En 11407. les terres en culture couvrent 5.747.024 
acres. Il y a donc augmentation de 1.052/168 acres de ce 
côté.

Les terres cultivées en jardins et vergers couvraient 
en ii)oi une siqterficie de 35,332 acres, et en 1907. une stt- 
lierficie de 77,416 acres, c’est encore une augmentation de 
42.084 acres, en six ans.

La production de la culture agricole dans la province 
en 1907. est en augmentation considérable sur 1901. comme 
on le verra par le tableau suivant :
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1901 1937
minots minois

Arôme................................................................... • 33.51M74 41.327,962
Blé d'inde............................... • I.35MSJ 1,376,892
(.rains mélangés................... . 3.5-20.045 3,819,770
Haricots................................. . 59.186 349,748
Vois......................................... 908.336 1.017,223
Pommes de terre ................. . 16,610,451 22,910,753
Racines................................... • 3.498.314 11,311.490

Totaux, minois............. . 59,468.857 82,093.838
59,468,857

Augmentation, minots . 22,624.981
La production îles fourrages est également en augmen

talion :
MJOI 1907
t. mues tonnes

Foin ........................................ . 2.576.662 4.1 A). 1 ; 1

lilé d'inde d’ensilage....................... 200,360 430,512

Totaux, tonnes........................ . 2.777.022 4,609.953
■2777.042

Augmentation. tonnes ............................... 1,832.931
En 6 ans, la siqierficie de nos terres en culture a aug

menté de 556,049 acres, et leur production a augmenté: en 
grains, de 14.113.178 minots; en pommes de terre et raci
nes. de 7,509,493 minots: en fourrages, de 1,832,931 ton
nes.

Et il faut remarquer que la récolte de 1907 a été en 
dessous de la moyenne comme rendement, sur bien des 
points de la province.
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Maintenant, si nous (tassons des récoltes à l'élevage 
îles animaux de ferme, voici les citïres que nous relevons 
des recensements de lyoi et de 11/17

1901 1907
têtes têtes

Chevaux........................ 351.176
Vaches à lait............. ........... 734.434 «7"-'35
Autre liétail................. •• •• 5V 1.970
Moutons...................... ........... <>49 4,>l fut 1,033
Cochons...................... 41
Volailles........................ ........... -8.34-i.-i4i 4.342.241

Ces chiffres (trouvent éloi|uemment que les (trogrés de 
l'agriculture dans notre province ont été aussi brillants et 
aussi rapides que ceux du commerce et de l'industrie.

Valeur des instruments d'agriculture

Le cultivateur de la province de Ouéltec se sert des ins
truments d’agriculture les plus (icrfectionnés ; ils sont tous 
fabriqués dans le pays, sont bien faits, très solides et se ven
dent à meilleur marché qu'en Kuro|te. Ainsi les charrues 
en fer et acier valent, suivant les localités, de 75 à 150 frs., 
les semoirs à cheval, de 300 à 500 frs.. les râteaux à cheval, 
de 125 à 150 frs.. les faucheuses, de 300 à 400 frs., les mois
sonneuses-lieuses. de fioo à Koo frs.. les charrettes à deux 
roues, de 80 à 100 frs., et les charriots à 4 roues ( wagons), 
de 300 à 400 frs.

Capital
Le capital nécessaire (tour s'établir dans la province de 

Quéliec. sur des fermes déjà en culture, dans les anciennes
4
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pimisscs. est d'etivinun 5.000 frs. ; cependant les familles 
composées de plusieurs garçons en état de travailler, peu
vent réussir avec une moins forte somme. On jieut se faire 
une idée du capital qu'il faut à un colon pair sctablir dans 
cette province, l'aprés les prix île la terre donnés plus haut, 
en y ajoutant 1.500 à 2.000 frs. pair une maison, et 1,000 
a JXXX) frs. pair l'achat d'un cheval ou deux, de vaches, ins
truments d'agriculture, meubles |xatr la famille, etc. Ainsi

Béant*.—Vne fern-v
a*-.-*

une terre de 20 hectares, dont K hectares défrichés, coûtera 
en moyenne dans la province de Ouébec : 2,000 frs. pour la 
terre en labour, 300 frs. pour les 12 hectares en bois, 1,500 
à 2.000 frs. |x)tir la maison, soit en tout 3,800 à 4,300 frs. 
payables généralement la moitié comptant et le reste avec 
un delai de plusieurs années, en payant l’intérêt à 5%. Les 
prix varient en plus ou en moins, suivant la proximité des 
chemins de ter, dès villes ou villages et la valeur des bâtis-
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ses. Il faut en outre ajouter 1.000 à 1,200 frs. pour la 
nourriture «le la famille jusqu'à la récolte.

La part du gouvernement

Mais ce n'est pas tout, le gouvernement fait sa part, 
et nous n’avons qu'à mentionner les encouragements qu’il 
donne à l’agriculture |K>ur faire voir <|ue les cultivateurs ob
tiennent plus dans la province «le Québec de l’autorité cen
trale «pie partout ailleurs dans les vieux pays.

Dans chaque comté, il y a une société d'agriculture dont 
font ixirtie tous les cultivateurs qui veulent payer 5 francs 
par an; le gouvernement de son c«‘>té accorde à chacune de 
3.000 à 3.500 francs «le subvention pour faire donner des 
conférences sur l'agriculture et propager la circulation des 
journaux spéciaux, offrir des prix pour les terres les mieux 
tenues, acheter des animaux de race pure, s’assurer de bon- 
nes graines de sentence, organiser des concours de récoltes, 
tenir des expositions, en un mot. s’occuper de ce qui peut 
améliorer l’agriculture et favoriser les cultivateurs.

A c«">té de ces sociétés d'agriculture de comté, il existe 
des cercles agricoles dans chaque paroisse. Le gouverne
ment vient également en aide à ces cercles agricoles qui, tra
vaillant dans un circuit plus restreint, n’en rendent pas 
moins de grands services aux cultivateurs; leur principale 
mission est de les encourager par des concours et des con
férences et d’accorder des primes aux cultivateurs progres
sifs.

îl va sans dire aussi que. grâce à ces organisations, les 
cultivateurs peuvent obtenir à meilleur prix non seulement 
des graines «le sentence, mais les ustensiles aratoires et les 
engrais dont ils ont besoin.

Le gouvernement, sans parler des concours qu’il orga-



Mise ]Kiur le~ produits laitiers et les meilleurs troupeaux 
d'animaux, a établi un ordre <lu Mérite Agric de, et les re
compenses sont accordées non |>as sur des recommandations 
<|tii tiennent quelquefois du favoritisme. mais à la -uile d'un 
eoucnurs des fermes les mieux tetuas.

Il existe également des écoles d'agriculture et bientôt 
nous allons avoir, outre la ferme rx|iérinientale d'Ottawa 
qui dé|K-nd du gouvernement fédéral, une ferme expérimen
tale dans le district de Ouéliec.

Riviïrc-dn l.onf I.a ferme de M Charles Sénéchal

ymOÊT'

Voilà très liriévement résumée la situation telle (|u'elle 
se présente aux cultivateurs qui voudront venir s'implanter 
dans la province de Québec. Nous n'avons voulu relater 
que les faits tels qu'ils existent et nous garder de toute 
exagération qui pourrait causer quelque déception à cettx 
qui désirent venir chez nous.
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Il vaut mieux toujours dire ce qui eu est sans vantar
dise, mais avec franchise, car nous sommes convaincus que 
ceux qui veulent travailler, ceux qui veulent se créer un ave
nir indépendant, jieuvent trouver ici plus que |>artout ail
leurs la voie du succès.

Enfin, une chose qui n'est pas à dédaigner i»nir ceux 
qui quittent leur |iays |»ntr se rendre a l'étranger, c'est que 
ces gens trouveront ici îles cultivateurs au milieu desquels ils 
seront a|>pelés à vivre, |tarlanl la même langue qu'eux et qui 
presque en tous |»>ints, ont les mêmes habitudes ou le même 
caractère que les Normands, les Bretons ou les Charantais 
Il y a bien quelques termes pour les poids et mesures qui ne 
sont ]>as les mêmes que ceux usités en Europe, mais ceci 
|ieut s'apprendre en quelques jours

LA COLONISATION

Les grandes régions de la province de Québec où la 
colonisation fait plus particulièrement fructifier son œuvre, 
sont situées sur le versant septentrional des Laurent ides, et, 
au sud du Saint-Laurent, sur le vaste plateau des Alléghanvs, 
qui s'étend depuis la Beatiee jusqu'à l’extrémité de la pé
ninsule gaspésienne.

Les Canadiens-français sont aujourd'hui les maîtres 
absolus de ces immenses domaines Seuls, ils ont pu y 
fonder des établissements durables, des colonies de plus en 
plus imposantes par le nombre, par la vigueur et par l’éten
due

Et cette prise de possession de la patrie Laurentienne ne 
se limite pas à la seule province de Quéliee. Voilà qu'ils



s'emparent «le U vaIUt «lu lac Xépis»ingne et de la région 
«le l'.Mgoma, dans la province d'Ontario.

( >ni ! par la seule force de leur expansion, les Cana- 
diens-français ont fait contrepoids a l'em ahi»sement de 
l'Ouest par les races anglophone» et slave».

Mais pair mieux a "tirer l’avenir du Canada-Français, 
nous venons faire a|n>el aux classes nécessiteuses de la 
!'rance et de la Itelgiipw, et leur offri m» de venir se tailler

Région Labette.—La récolte du foin dans un “ défrichement

un patrimoine familial au milieu de leurs frères du Nou
veau-Monde. dans leurs vastes et fertiles campagnes, cou
pées de rivières géantes et pmrvues de chutes d'eau <|iti con
tiennent le pnivoir illimité désormais mdispvn»ahle à l'in
dustrie.

I, émigrant français i|ui choisira la province de Qué
bec pnir son pays d'adoption sera donc accueilli par îles 
ci m patriotes demeurés fidèles à toutes le» traditions de leur
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race et de leur langue. Il ne s'expatriera pour ainsi dire 
pas. En changeant de pays, il ne se trouvera pas isolé par
mi les étrangers, mais entouré des anciens émigrés de la 
vieille patrie, qui l'accueilleront avec l’hospitalité la plus 
cordiale et lui prouveront combien le sentiment national est 
puissant et vital dans le cœur de tout français.

C'est là un avantage immense. Toutes les classes de 
la société admettront l'émigrant français comme un frère, 
et il n'aura ]>as comme dans bien d'autres contrées de l'Amé
rique à s’assimiler les g.-uts et les habitudes d'une autre 
race.

* *

L’œuvre de la colonisation agricole s'accomplit par le 
défrichement1 des forêts. Cette prise de possession d'un sol 
encore en forêt vierge est une affaire de haute importance, 
et qui demande la plus extrême énergie.

1-es colons européens peuvent difficilement l’entrepren
dre et la mener à lion terme. Heureusement, il existe, 
dans la province de Ouéliec. une clasœ spéciale de lions tra
vailleurs. île vaillants pionniers faisant métier d'abattre le 
Ixiis, de défricher pour exploiter les I«ois coupés et les pré
mérés récoltes ; puis ces opérations faites, ils vendent la terre 
pour : lier féconder d'autres sols |>ar un nouveau labeur et 
une nouvelle mise de fonds. Quelques années se passent, 
le lot défriché par le pionnier est devenu la propriété d’un 
émigrant étranger ou d’un cultivateur des vieilles paroisses, 
e* la cabane provisoire du pionnier a été remplacée par un 
logis confortable, où le propriétaire en paix accomplit l’œu
vre du progrès agricole.

Nous ne voulons pas déconseiller l’émigrant français 
de se fixer dai s les centres de colonisation. C'est là au



Causap sc ml.—Les élèves de 1 école primaire



e< ntreire <|ii‘il |>>urra s'établir le plus facilement, soit en 
travaillant comme garçon île ternie, soit en achetant un pa
trimoine en partie iléfriché. Kt jatis la tâche «lu défricheur 
n'est |ias toujours également ardue, car en lieaucoup d'en
droits. la foret a été détruite |iar le feu. et un simple travail 
île déh'aiement suffit (siur |iermettre d’ensemencer la terre.

Bonavriiturc.—Htablissement d’un colon de jèmc année

kr'-.-u..-. .-.ASa. A-
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Comment l'on devient propriétaire

Le colon le moins fortuné |>eut aspirer à devenir pro
priétaire, car le prix des terres est purement nominal — il 
varie de JO à (<> cent ins l'acre. Iiien plus, lorsque l'admi
nistration a la preuve qtl'el'e a affaire à un colon de bonne 
foi. elle tenqiére volontiers pour lui la rigueur des règle
ments. et facilite, dans la mesure du |mssible, son établis
sement sur les terres publiques.
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Conditions de la vente

La vente d'un lopin de terre s'effectue aux conditions 
suivantes :

L’acquéreur «luit prendre possession de la terre dans 
les 6 mois qui suivent la date de la vente, y construire une 
maison habitable d'au moins seize pieds sur vingt, y ré
sider et l’occiqier. soit lui-même, soit par d'autres, au 
moins deux ans; et. dans le cours de quatre années au plus, 
défricher et mettre en culture une étendue de dix acres sur 
cent. Une projxvrtion du défrichement doit être faite cha
que année.

L'acquéreur tant qu'il n'a pas rempli les conditions 
de la vente ne |>eut ot iqier de Imis que |wmr le défriche
ment. le chauffage, le- I«tisses et les clôtures. Le lx>is 
coujié contrairement à cette condition est considéré comme 
ayant été cotqié sans permis sur les terres publiques. Ce- 
|>endant le Imis tiré des défrichements est la propriété du 
colon qui peut l'employer pour ses besoins et le vendre 
sans droit de cotqre.

Les lettres patentes (titre de propriété) ne sou» émises 
dans aucun cas. avant l'expiration de deux années d'occupa
tion. ni avant l'accomplissement de toutes les conditions 
d’établissement.

Le choix d'un lopin de terre

I,e choix d’un lopin de terre!
Pour le colon, c'est évidemment la première chose a 

faire et la plus importante.
Du choix qu’il fera, il y va eu effet de son avenir et 

de celui de sa famille.
Il importe donc à tous égards que le colon réfléchis

se au choix qu’il se propose de faire, qu'il consulte tout
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<l'a1 iord ses goûts, ses altitudes, et même le genre de cul
ture auquel 11 entend se livrer.

Privilèges des colons

Les colons ont toujours été l’olijet de la sollicitude 
particulière des pouvoirs publics. A part l’aide pécunière 
qu'ils reçoivent pour la voierie, les ponts et la modicité du 
prix des terres, une loi s|>éciale a été votée afin de leur con
sacrer certains privilèges.

... -<* s".

Ouverture d’un chemin de colonisation

F.n vertu de cette loi, (a)nulle terre publique y com
pris les bâtiments et améliorations, octroyée à un colon, ne 
peut être engagée par jugement ni autrement, ni être saisie 
pour toute dette quelconque, à moins que ce soit pour le prix 
de telle terre, et ce, durant la vie du concessionnaire primi
tif ; (b) les meubles et effets, les combustibles, les grains
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dr semences, les animaux de la ferme, les instruments d'agri- 
culturo des colons sont exempts de saisie pour toute dette 
quelconque : (c) cependant, le propriétaire |x-ut aliéner son 
patrimoine à titre gratuit ou onéreux, mais s’il est marié, 
ii lui faut le consentement tie son conjoint et si ce dernier 
est décédé et qu’il reste des enfants mineurs, le propriétaire 
doit obtenir leur consentement écrit.

LES REGIONS A COLONISER

La statistique officielle porte à 222,034,400 acres l’éten
due actuelle des terres et forêts de la province de Québec. 
Sur ce grand total, il faut défalquer un |>eu plus tie vingt- 
deux millions d'acres de terres déjà vendues ou concédées.

Tout cet immense territoire n’est pas encore exploré ni 
arpenté pour les fins de colonisation. Ce travail ne se fait 
que graduellement, d'année en année, et à mesure que les 
besoins de la colonisation le requièrent.

A l'heure actuelle, le gouvernement de la province de 
Québec peut livrer immédiatement à la colonisation environ 
6,547.582 acres de terres arpentées et divisées en lots de 
ferme—à jieu près toutes accessibles par de bonnes routes, 
et près de la moitié propices à la culture.

I,es principales régions à coloniser sont : sur le versant 
septentrional des Laurentides. le Tcmiscamingur, la région 
l.abclle, le Mattawanie, la vallée du Lac Saint-Jean ; sur la 
rive sud du Saint-Laurent, la région de Témiscouata, la val
lée de la Ma tuf'cdia et la région de la Raic-dcs-Chalctirt.

Région du Témiscamingue

Elle est située à l’extrême est de la Province, sur la ri-



vivre ( futaouais et cont|ireud 3.500,000 acres, équivalant 
.1 35,000 tenues <le too acres chaeime.

Cette région se recommande à l'attention îles colons 
par la Iteauté île son climat, qui est aussi doux que celui 
d'Ottawa, et la fertilité de son sol qui peat être comparée 
avec les plus riches ci mirées de la province de Québec.

< «

Sainl-Jcrômc.—L’Hôtel de Ville durant le dernier 
congrès de colonisation

Les ressources forestières et sportives du Temiscamin- 
gtte sont pour ainsi dire inépuisables. Quant aux mines, 
elles sont des plus variées et comprennent l’or, le cuivre, 
l'argent et des minéraux de fer de première qualité.

Les cantons subdivisés sont Mazenod, Fabre, Duhamel, 
Baby, Laverlochère, Guigue< et Guérin.

Quatre de ces cantons, Fabre, Duhamel, Guigues et La-
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verloclKrc-Baliy out été érigés eii municipalité. Ville-Ma- 
rie. centre de la région, a été détaché du canton Duhamel 
et forme une municipalité île village. On y trouve un cou
vent, un hôpital, de Irons hôtels et plusieurs boutiques et 
magasins.

L’activité colonisatrice est très intense au Témiscamin- 
gue. et un grand nombre de nouveaux colons s’y fixent tous 
les ans.

I‘ar son embranchement de Mattawa au lac Keepawa, 
le chemin de fer canadien du Pacifique atteint la partie mé
ridionale île la région du lac Témiscamingue. En été, il 
se raccorde à la ligne de navigation qui fait le service jus
qu'à la tête du lac Témiscamingue. Sur cette ligne, il y 
a plusieurs bateaux à vapeur destinés surtout au transport 
du fret, mais pour les passagers, il y en a un dont les dimen
sions, le confort et la table ne le cèdent guère aux bateaux 
de la compagnie Richelieu, entre Montréal et Trois-Riviè
res.

L'on peut aussi atteindre la région du Témiscamingue 
l»r le chemin de fer canadien du Pacifique jusqu'à North 
Bay, et, de là par le chemin de fer que le gouvernement 
d’Ontario a fait construire |>our atteindre la tête du lac, où 
le raccordement avec la navigation se fait à la petite ville 
de Haileyburv. C’est le trajet généralement suivi durant la 
saison d’hiver.

Région de la Gatineau

Cette région s’étend de chaque côté de la rivière Outa- 
ouais, dans le comté de Wright. La partie la plus avan
tageuse et ouverte à la colonisation, commence à une qua
rantaine de milles de la ville d'Ottawa et s'étend audelà de 
soixante milles vers le nord, couvrant une largeur d’une



vingtaine «le milles, suit amlclà <lc 1150.000 aires en 
ticie. Klle v<im|iren«l Us cantons Letton, Kgan. Minaxvaki, 
IV«lichette «t Wright, Mtr la rixe «Htest «le la rivière (",ati- 
nean, «t l« - cantons Sivotte. Aunuuni, KinsingtiMi. Vame- 
von et Xorthfield, sur la rive cm Toute cette étendue de 
terrain «st divisée en lots «le ferme «le 100 acres chacun, dont 
la moitié e«t encore <lis|*ivil4e.

Sainl-ltrômf.—l.a m«sieste chapelle où est inhume le curé Labelle

1«rnf *

Les colonies actuelles forment <|tialre jiaroisses ayant 
chacune leur organisation nnmici|iale et paroissiale.

Un tronçon du chemin de fer canadien «lu l’acifhiue 
traverse la région dans toute sa longueur.

Le sol y est peu meheux et d’excellente qualité, l'eau, 
très claire, est en abondance ]iartout et le climat est à peu 
près le même que celui d'Ottawa, la capitale du Canada.



l,e gouvernement fail U- chemin- et |»>nts de vul<mi
sai ioii à mesure que le lie-oin s'eu fait sentir.

Celle région s'est Inauroup développée récemment, sur
tout à cause de la fertilité du sol et la facilité <|ue les colons 
ont de |Miuvoir comtnuui<|oer avec le- grands centres. Ces 
deux raisons méritent d'attirer l'attention du futur colon 
franco-canadien. Kl puis. il leur -era toujours facile île 
se procurer, à des prix tnodi<|ues. des fermes -ur lesquelles 
il y a un commencement d’ex|>loitatitm et de- bâtiments 
convenables.

I,e prix des terres «pie l'on peut acquérir «lu gouverne
ment est <le 30 cent ins l'acre.

Pour se rendre dans cette région, il suffit de prendre 
le train du Pacifique à Montréal ou à Ouéliec et se rendre à 
Hull, où le chemin île fer de la Gatineau fait jonction et 
se rend jusqu’à Maniwaki, après avoir franchi une distan
ce de 84 milles.

Region Labelle (Nord de Montréal)

On a donné récemment le nom de “ Région Isabelle " 
à un certain nombre de cantons qui s'étendent au nord et à 
t'o.icst du village de I/.lielle, bien que le territoire où le 
grand apôtie a exercé . m apostolat patriotique soit beau
coup plus vaste, puisqu'il comprend tous les cantons situés 
au nord et à l'ouest de Sainte-Agathe.

I.e clienvn de fer du Pacifique Canadien a son terminus 
à Nominingne. centre de la région.

Deux grandes routes de colonisation, les chemins Cha- 
plvau et Gouin, la traversent dans presque tonte son éten
due.

I.es rivières Rouge et Lièvre, et plus d'une centaine de 
lacs !'arro«en‘. abondamment.

$
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Nominingue, mil e de la region, c-t situé sous le mê
me degré de latitude <|ite Trois-Rivières, qui e>t au milieu 
des plus ladle- pmi-ses de la pnn ince de tjuélwc. I.e cli
mat permet toutes les espèces de culture.

Il est difficile de préciser l’avenir industriel de la ré
gion Labelle.

Il est, à tout événement, plein de brillantes promesses. 
Les pouvoirs Hydrauliques y sont nombreux et peuvent dé
veloppe une énergie incalculable.

Kéÿion l.abflle.—Un peut improvisé par les cotons

Les forets de Imis de pulpe sont également nombreuses. 
On |>eut dire qu’elles couvrent toute la région.

L’industrie de la pulp de bois ne tardera donc pas à 
s’y implanter et transformera sans doute ce pays en un cen
tre d'activité industrielle comme il y en a pu au Canada.

La région Lalielle est aussi riche en minéraux de tou
tes sortes. Jusqu'à présent, on a découvert, à fleur de sol,
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une quantité suffisante de graphite, |»>ur jiermettre, dès 
maintenant, l'établitwment d'une usine où le minerai subira 
les procédés de réduction nécessaire. l,e gratifie est à 
l’état brut et d'une pureté incroyable.

L'or et l'argent s'y trouvent aussi en assez grande quan
tité pour laisser espérer un rendement raisonnab'e.

L'amiante et le mica sait en abondance, un peu partout
I,a colonisation spirtive est un tenue heureux que l'on 

a récemment introduit dans notre vocabulaire. Il implique 
l'idée du développement de nos centres de colonisation par 
les touristes et les " sportsmen. "

Chaque été, des centaines de Montréalais quittent leur 
ville pour le< l.aurentides. où al* indent le gibier et le pois
son de toutes sortes. Ils sont autant de consommateurs des 
produits du colon, les légumes, Ileurre et fromage, volailles, 
etc., dont le prix double dès qu'arrive la saison des tou
ristes.

La région Label le est à cent milles de Montréal, ville 
de 500.000 âmes, avec sa banlieue, et qui en comptera un 
million dans dix ans.

On voit aujourd'hui des lacs, situés dans des vallons 
rocheux et à peu près stériles, bordés de coquettes habita
tions d'été. La prédiction du curé Lalielle. que le nord- 
ouest de Montréal deviendrait un jour une grande “ Suis
se " est en pleine voie de réalisation.

C’est qu'il voyait loin, dans l’avenir, notre grand apôtre 
colonisateur !

La région Lalielle comprend les colonies suivantes : 
Macaza, l’Annonciation. Turgcon. Nominingue, Lac-aux- 
Kcorces. Lac-des-Iles, Rapide-de-l'Orignal. Ferme-Neuve, 
Rapide-du-Chien.

La plupart de ces colonies ont leur organisation civils 
er religieuse, de lionnes écoles, des médecins, des notaires ;



/.tir Saint-Jemn.—Une maison de refuge pour les colons
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des scieries et des minoteries, etc. D'autres sont en voie 
d'organisation et n'attendent plus <|ue de vigoureux colons 
pour remplir leurs cadres.

Region de la Mattawinie

La région <|ue l'on e-t convenu <l'ap|ieler la “ Matta
winie ” comprend, jusqu’à présent, six cantons, savoir: 
Provost, Brassard, Masson, (e min, La violette et Maison
neuve. Hile est située au nord des comtés de Juliette, Ber
liner et Maskinongé, et s'étend même jusqu'à la rivière 
Saint-Maurice.

La partie sud-est du canton Provost funite la |>aroisse 
de Saint-Zenon, qui a son organisation munie pale et scolai
re. Cette paroisse a aujourd'hui une population d’environ 600 
âmes. On y remarque une jolie église, trois écoles, deux 
beurreries, trois scieries, un moulin à farine et à carder la 
laine, plusieurs Isiutiques et magasins.

Il y a encore, dans cette localité, un grand nombre de 
lots disponibles, dont la plupart sont propices à la culture et 
pourvus de chemins de front

La paroisse de Saint-Michel-des-Saints, dont la popula
tion est d’environ <)ro âmes, comprend la partie nord-ouest 
du canton Provost et tout le canton Brassard. A cause de 
sa position géographique, qui en fait le centre de la région, 
ce village est destiné à devenir un poste d'affaires im
portant. On y trouve plusieurs scieries, une manufacture 
de portes et châssis, deux beurreries, trois écoles et de bons 
magasins. Vn grand nombre de colons pourraient s’éta
blir dans la plupart des concessions, où il n'y a qu’un petit 
nombre de lots de concédés.



Le canton Masson ( Saint-Ignace-du-Lac ) est renommé 
par la fertilité de son sol. C'est la plus jeune colonie de la 
région, n'avant été établie qu’en 1903. Il y a maintenant 
un curé résidant. Presque tous les lots de ce canton sont

Mont-Tremblant,—Habitation de colon

disponibles, car il n'y a actuellement des défrichements que 
sur environ quatre-vingts lots. Le défrichement est relati
vement facile vu que toute la forêt a été détruite, il y a une 
quarantaine d'années.

Le canton Gouin, arpenté en 1902, n'a été ouvert que 
récemment à la colonisation. Deux colons seulement y sont 
établis. Une scierie y sera construite, au printemps. Les 
premiers essais de culture ont démontré que le sol est fer
tile. Le bois est généralement de bonne qualité. Le site
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de la future église a été fixé sur le iqèrne lot du rang 6. File 
sera construite aussitôt que (Kissiblr.

D’après l’arpenteur Dutremb>ay. le canton Laviolette 
est un des plus beaux de la province. I,e sol y est d'une 
grande fertilité.

I.a Maltau inie est renommée |«ir ses lavs et ses rivières, 
qui sont d'un pittoresque enclianteur. Ses mines ont égale
ment attiré l’attention des capitalistes. L'une d'elle, dans le 
canton Maisonneuve, est en exploitation et fournit du travail 
à plusieurs ouvriers.

Il n'v a actuellement qu’une seule route carossab'e pour 
jénétrer dans la Mattawinie. (."est le chemin Itrassard qui 
traverse les can.tins Cotircelles et Provost, ainsi qu'une partie 
du canton Juliette. Il a son |»>int de départ à Sainte-F.mi- 
lie-de-L’Knergie, village situé à trente milles île Juliette et 
a environ dix-huit milles de chacune des gares de Saint- 
l*élix-de-Valois et de Satnt-tiahriel-de-Brandon, -ur l'em- 
hranchement du chemin île fer canadien du Pacifique. La 
distance de Sainte l'.mil-e ile-I.T.nergie à Saint-Michel-des 
Saints est d'environ trente-cinq milles. Cette grande route 
de colonisation a été complètement refaite, et c'est mainte
nant un véritable plaisir que de franchir la distance de Sain
te-Emilie à Saint-Michel.

Région du Lac Saint-Jean

Le vaste bassin oui entoure le lac Saint-Jean embrasse 
une étendue d'au moins quatre millions d'acre« en superfi
cie. et se compose des terres les plus favorables à l'agricul
ture, tant à cause de la richesse du sol que de la douceur du 
climat. I.a lielle nap|»e d'eau qui a donné son nom à la ré
gion mesure vingt-huit milles de longueur sur vingt-cinq 
de largeur. Elle est en outre le réservoir de plusieurs gran-
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Région Labelle.—Pionniers canadiens à l'ouvrage



«les rivières qui arrosent a leur tour des terrains «1 une ferti
lité extraordinaire, et dont voici les principdes :

Au sud du lac, la Métalietcliouan et la ( luiatchouan ; à 
l'est, la Uelle-Rivière; à l'ouest, la Chamouchouan: au 
nord ouest, la Ticoiialr et la Mistassini; an nord et au 
nord-est. la grande et la petite l'éribmca. Sans être navi- 
gab'es sur tout leur |>arconrs. ces rivières sont cependant 
d'une grande utilité |»mr la navigation. Elles offrent en 
outre des piuvoirs hydratdiques numlireux et considérables, 
dont plusieurs sont utilisés pair des lins industrielles.

|,a « hi se ile\elo|qiaut sans cesse, fait mainte
nant le tour du lac. Depuis quelques années déjà, elle s'est 
avancée rapidement vers l'ouest par les cantons Normand in 
et Albanel. vers le nord par les cantons arrosés par la Mis- 
tassini et la l'èrilmnka, et vers l'ouest pir le canton Dufferin. 
Plusieurs colonies nouvelles sont pourvues de lions chemins 
et n'attendent plus que les colons nouveaux |*mr former de 
Itelles et riches paroisses.

la* centre du Saguenay, surtout la rive nord d ■ la riviè
re du même nom, offre de lielks terris, depuis Delisle jus
qu'à Saint tiermain.

I,e« vieilles paroisses du l.ac Saint-Jean ne le cèdent en 
rien aux plus riches établissements du Richelieu ou de IA a- 
tnaska. Cette assertion, cent fois corroborée, démontre bien 
tout ce qu'on p-nt ti er de la pirtie noa encore établie 
de la vallée du I„ac Saint-Jean, tant au piint de vue de la 
culture qu'à celui de l’élevage et île l'industrie laitière.

l,e chemin de fer de Ouéliec et du I,ac Saint-Jean et 
I extension de Chambord à Chicoutimi mettent la plus lielle 
partie de cette vaste région en communication avec les grands 
centres de commerce, la- parcours de ce chemin de fer est 
de iqo milles. Durant la b lie saison, la rivière Saguenay 
est aussi une voie commode avec le reste du pays.

0277
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Il y a en outre quatre à cinq bateaux à vapeur qui cir
culent constamment sur le lac Saint-Jean, desservant tour 
à tour les paroisses échelonnées le long des rivières Ashuap- 
mouchouan. Mistassini et Péribonka. Tous ces bateaux 
partent de Roherval.

I.ac Saint !can.—Le pont de la rivière Mistassibi

Région de Temiscouata

La région ,|e Témiscouata occupe une large place dans 
le domaine national. Elle a vu naître et grandir, sur le lit
toral du Saint-Laurent, un endroit destiné, par sa situation 
géographique et le concours des circonstances, à devenir une 
ville commerciale de premier ordre. Cet endroit, c’est Fra- 
serville.
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Vendant bien longtemps, la région de Témlscouata n’a 
|>as compté d'établissements en arriére des anciennes sei
gneuries, mais la construction du chemin de fer, depuis Fra
se rville jusqu'à Edmunston a facilité l'établissement, entre 
ces deux endroits, d'une série presque sans interruption de 
colonies.

Les cantons les plus avantageux de cette région sont 
ceux de Itégou, C'abano, llocquart, Denonville, Kscourt, 
Vackington, Robitaille.

Le sol de ces cantons est généralement onduleux, mais 
d'excellente qualité. On y trouve toutes le» espèces de l»iis, 
entr'autres : l'épiisette blanche, grise, noire et rouge, le cè
dre, le sapin, l’orme, le merisier et le pin blanc.

La vallée des Squattecks, à l'est, attire, depuis long
temps, l'attention publique à cause de sa fertilité, la richesse 
de se= forêts, ses beaux lacs, etc.

I-es lacs Squattecks s'étendent parallèlement au lac 
Témiscouata et traversent les can,"ons Robitaille, Auclair et 
Rouillard.

Il n’v a encore qu'une quinzaine de familles établies 
dans la région des Squattecks, mais maintenant que de bon
nes routes v conduisent, le mouvement colonisateur va cer
tainement prendre un nouvel essor de ce cû*é.

I„e chemin de fer Intercolonial traverse la région de Té- 
mismuata. sur le littoral du Saint-Laurent.

11 v a en outre le chemin de fer de Témiscouata, avec 
Fraserville pour point de départ, et qui se rend jusqu’à la 
frontière du Nouveau-Brunswick, soit une distance de près 
de 70 milles. Ce chemin de fer longe le beau lac de Témis
couata, traverse à peu près toute la vallér de ce nom et se 
poursuit dans le Nouveau-Brunswick, le long de la rivière 
Saint-Jean, jusqu'à la ville du même nom.

Pour se rendre dans la région des Squattecks. l'on uti-
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'■se le chemin île fer <le Témiscouata et l'on descend à la 
pare de Cubain>. I)e ce point, l’on traverse le lac Témis- 
couata, et une lionne route de quinze milles de longueur 
nous mène en droite ligne à la décharge des lacs Squattecks.

On l*1»! aussi gagner la même région pir le chemin de 
Trois-l’istoles, d'une longueur de vingt-deux milles. En 
hiver, la route la plus courte est celle qui |iart de Sainte- 
Rose-du-1 legelé, |ian>isse qui se trouve sur le parcours du 
chemin de fer de Témiscouata.

Région de la Matapedia

I-<e sentiment des explorateurs et des arpenteurs qui ont 
jiarcouru cette région est unanime à dire que c’est un des 
plus beaux et des plus riches coins du pays.

Elle est formée par l'immense territoire arrosé par la 
rivière Matapédia et ses affluents, depuis sa source, ver« le 
nord, jusqu'à la rivière Ristigouche. vers le sud, et couvre 
une étendue de 1.300 milles carrés, soit 832,000 acres.

Le sol est compost'1 presque partout de sable argileux et 
est exceptionnellement productif. I<es pâturages sont éga
lement bons et abondants. De plus, il y a, dans nombre de 
cantons, absence de roches et de cailloux.

Le terrain est naturellement drainé par une couche de 
pierres, en sous-sol, à la profondeur de deux pieds et demi 
à trois pieds. Aussi, est-il rare que l'on soit obligé de faire 
des fossés ou autres travaux d'égouts.

Dans certaines parties même, le défrichement est rendu 
facile à cause de la grande étendue de bois bridé.

La végétation s'y développe avec une rapidité surpre
nante C’est ainsi que les semailles que l’on ne fait que quinze 
jours après celles de la vallée du Richelieu, par exemple,
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<lomivnt leur rendement à p.-u pres à la iiivniv date <|ite dans 
cette dernière

I K*|niis qu'une partie du territo re de la Matapédia a été 
divisée eu lots de ferine et surtout depuis qu'on a pu appré
cier la fertilité de son sol, la colonisation tend à faire des 
progrès niar<piants de ce côté.

la's essences forestières de cette région sont des plus ri
ches et îles plus variées.

< *n rencontre lepmette. le bouleau, l'érable, le me
risier, le coudrier, le cormier et surtout le cèdre, sur les hau
teurs comme dans les fonds.

Ih' plus, toute cette riclu- vallée de la Mala|>édia est 
ibondnmmnt arrosée de cours d’eau et de rivtèie: l.e 
printemps, à la crue des eaux, ces rivières s? gonflent suffi
samment |«>ur |mrtcr des billots sur la grande partie de 
leur parcours. I.rs rivières Cards m. Sifrois, Mistigougè- 
che. Métis, Assemetquagan et Humqui sont flottables jus- 
<|it'à leur source. Il y a aussi, presque partout, d’excellents 
pouvoirs hydrauliques, capables d'alimenter nombre de fa
briques ou moulins.

I,es lacs de cette région sont nombreux et fort recher
chés des “ sportsmen " qui font leurs délires de la ]icche à la 
truite.

la's animaux à fourrure y sont également très nom
breux; on y vi it en quantité l’orignal, le caribou, la ma "te. 
la loutre, le vison et même le castor.

I,a rivière Causapscal forme dans les cantons Riais 
et Casault. sur le premier rang, plusieurs rapides et cas
cades capables de dévelop|ier une énergie de 4.500 chevaux- 
vapeur. Il se-ait même facile d'accroître cette force hy
draulique en barrant à leurs déchargea les nombreux lacs 
qui se trouvent à la tète de la rivière.

Sur la Matapédia, à moins d'un mille de la gare de
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itotafcdia.—Le pont Mercier



Causapscal, on rencontre mi pouvoir hydraulique susvep- 
tible de dévvlo^iei une énergie de plus "de 4.1*10 dicvaux- 
vapeur.

Tous les caillons de la vallée île la Mata|*dia ont l'a- 
vantage d et e dim accès facile par suite du | lassa ge du 
chemin de fer. I, Intercolonial suit en effet sur un par
cours de près île quarante milles, les bord* memes de la 
rivière Mata|*;dia, et met con sequel liment les colons en 
communication directe avec les pins grands centres, tels 
que yuélwc. Montréal. Saint-Jean, X.-IV, et Halifax. N.-E.

Region de la Baie-des-Chaleurs

èette vaste région forme l'extrémité orientale de la 
province de Ouehec et comprend les comtés de lionavcn- 
ture et tiaspé. Elle mesure 7,752.1/1 milles, soit 4,961,221 
acres de terres fertiles, richement lu visées et coupées, ça et 
la, de liellvs rivières dont quelques nues offrent des pouvoirs 
hydrauliques considerables et toutes |îeuplées de saunions 
et de truites de dimensions étonnantes.

Malheureusement, la zone cultivai vie uc comprend 
encore, a part trois ou quatre exceptions, qu'une lisière 
du littoral de la liaie des Chaleurs, laquelle 11e dépasse 
guère vieux ou trois concessions.

Cependant, la colonisation a pris, depuis quelque an
nées. un tel essor que le ministère de la Colonisation de la 
province de Ouéhec a cru devoir ouvrir, dans l’intérieur 
du comté de Itonaventure, une réserve de colonisation em
brassant une superficie de 25 mille acres Cette réserve 
qui norte le nom de “ Réserve du chemin Mercier ” est 
dé, pourvue de bonnes routes nouvelles qui assureront bien
tôt son plein développement.
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Vile autre cause du prochain développement de cette 
region est le prolongement du chemin de fer de New Car
lisle à Port-Daniel. Il atteindra bientôt le bassin de Gas- 
pé. un îles hav.es les plus avantageux du pays.

I<es pêcheries de la Haie des Chaleurs, exploitées de
puis deux si.Vies, n’ont cessé de produire des centaines de 
mille piastres et font vivre la phi|iart des familles du litto
ral.

I,a forêt, en nombre d'endroits, est très luxuriante et 
offre de grandes ressources |rmr l’avenir, surtout lorsque 
l’industrie forestière, qui n'est enci re ici qu’à son enfance, 
aura pris son complet essor.

A l'heure actuelle, l’on exploite surtout le cèdre que 
l’on convertit en liardeaux et qui est expédié |«tir la plus 
fo te partie aux F.tats-Uni*. Les scieries pré|virent aussi 
de quantités énormes de donnants j»onr les chemins de fer.

Tous le« explorateurs qui ont pissé tour à tour dans 
cette région ont témoigné de la richesse de son sol et de 
son extraordinaire fertilité.

La terre y est bien égouttée, libre le roches et facile 
à travailler dans presque toutes les parties.

Le climat y est plus tenqiéré qu’à Onéliec. et les tom
bées de neige moins considérables en hiver.

Les cantons Hamilton, Cox et Hope sont particuliè
rement remarquables.

Dans le neuvième rang de Hamilton, la colonie de 
Mtisselevville, devenue la paroisse de Saint-Alphonse-de- 
Caplan. compte déjà une population de six cents habitants.

Dans le canton de Cox. ainsi que dans celui de Port- 
Daniel. le sol est également bon, et la colonisation peut s’y 
faire dans des conditions aussi faciles que dans n’importe 
quelle autre partie de la province.

6
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L>e la Nouvelle-Ecosse, du Nouvcau-llrunsw idc et de 
la ]iartie ouest de la province de Québec, I accès île la Gas- 
jK-sie est des plus faciles, surtout pendant la saison de na
vigation.

Le chemin de fer Intercolonial, qui va de Québec à 
Halifax et Saint-Jean, traverse la partie ouest île la Las 
l*;sie, à laquelle il donne facile accès en tout temps de l'an
née.

Vn steamer fait le trajet entre Dalhousie et le Bassin- 
de-Caspé régulièrement deux fuis la semaine, faisant esca
le à Carletim, Maria, Itonaventure, Nvw-Varlisle. Pasjié- 
biac, Port-Daniel, Newport, Grande-Rivière, Percé, etc.

Nous avons en |ilus le clicniin de fer de la Haie-de» 
Chaleurs, partant d'un ]h dut sur l'Intercolonial appelé 
Saint-Laurent-de-Matapédia et se rendant jusqu'à Port- 
Daniel. I«es cantons traversés par cette voie ferrée sont 
ceux de Matapédia, île Restiguuche, Mann, Nouvelle, Car- 
leton. Maria, New-Richmond, Hamilton, etc.

L’INDUSTRIE FORESTIERE

Le recensement de 1901 constate que la superficie “en 
terres" de la province de Québec comprend 2lR.723.t1H7 
acres. A l’q nique de ce recensement, il y avait 7,421.26$ 
acres de terrains en culture, pâturage, jardinage, vergers, 
1,560,1X10 acres en broussailles, rochers, marais ou autres 
terrains dépouillés de bois, ce qui laissait jnnir la forêt une 
aire de 209,741,463 acres, ou 327.721 milles en stqicrfirie 

Sous l'en-tête de “ forêts," le recensement 11e donne


